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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-106
DU 23 MARS 2022

POLITIQUE RÉGIONALE DU SPORT EN ÎLE-DE-FRANCE - INVESTISSEMENT -
2ÈME RAPPORT POUR 2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport ;

VU le  règlement  (UE)  n°  1407/2013  de  la  Commission  du  18  décembre  2013  relatif  à
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
aux aides  de  minimis  publié  au  JOUE  L 352/1  du  24  décembre  2013  modifié  par  le
règlement 2020- 972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020 ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux 100 000 nouveaux stages pour
les jeunes Franciliens » ;

VU la délibération n° CP 16-186 du 18 mai 2016 relative à l’approbation d’une convention de
délégation de maîtrise d’ouvrage entre le conseil régional d’Île-de-France et le Centre de
ressources, d’expertise et de performance sportive (CREPS) d’Île-de-France ; 

VU la  délibération  n°  CR  204-16  du  14  décembre  2016  modifiée  portant  les  nouvelles
ambitions pour le sport en Île-de-France – Première partie ;

VU la  délibération n°  CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée portant  adoption de la  Charte
régionale des valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la  délibération  CP 2017-199  du  17  mai  2017  relative  à  l’attribution  d’autorisations  de
programme et d’engagement dans le cadre de la politique régionale du sport en Île-de-
France ; 

VU le 2° du II de l'article 133 de la loi n°2015-991 du 7 août 2017 portant nouvelle organisation
territoriale de la République;

VU la délibération n° CR 2018-039 du 21 septembre 2018 relative à la stratégie
d’accompagnement de la Région Ile-de-France à l’organisation des Jeux Olympiques et
Paralympiques 2024 ;

VU la délibération n° CP 2018-471 du 17 octobre 2018 relative à la politique régionale
du sport en Ile de France – Investissement – 6ème rapport pour 2018 ;

VU la délibération CP 2019-342 du 18 septembre 2019 relative à  à la politique régionale du
sport en Île-de-France - Investissement – 5ème rapport pour 2019 ;

VU la délibération n° CP 2020-028 du 31 janvier 2020 relative à la politique régionale du sport
en Île-de-France - Investissement – 1er rapport pour 2020 ;

VU la délibération n° CP 2021-039 du 21 janvier 2021 relative à la politique régionale du sport
en Île-de-France – Investissement – 1er rapport pour 2021 ;
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VU la délibération n° CR 2021-144 du 1er avril 2021 relative à la politique régionale en faveur
du sport en Île-de-France – Investissement – 2ème rapport pour 2021 ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 portant délégations d’attribution du conseil
régional à sa commission permanente ;

VU la  délibération  n°  CR  2021-055  du  21  juillet  2021  portant  prorogation  du  règlement
budgétaire et financier ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n° CP 2021-427 du  19 novembre 2021 relative à la politique régionale en
faveur du sport en Île-de-France – Investissement – 4ème rapport pour 2021 ;

VU la délibération n° CP 2022-012 du 28 janvier 2022 relative à la politique régionale en faveur
du sport en Île-de-France – Investissement – 1er rapport pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des sports, de la citoyenneté et de la vie associative ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-106 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Programme HP 32001 « Equipements sportifs d’intérêt régional »

1. - Dispositif « Equipements sportifs de proximité »

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Équipements  sportifs  de  proximité  »  au
financement des projets détaillés dans les fiches projets en annexe 1 à la présente délibération par
l’attribution de  subventions  d’un  montant  maximum  prévisionnel  total  de  1 447 469,45  €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire,
d'une convention conforme à la convention type adoptée par délibération n° CP 2020-028 du 31
janvier 2020,  et  autorise  la  présidente  du  conseil  régional  à  les  signer.

Affecte une autorisation de programme de 1 447 469,45 € disponible sur le chapitre 903 « 
Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport », au titre du programme HP 32-001 
(132001) « Equipement sportifs d’intérêt régional », action « Équipements sportifs de proximité » 
(13200110) du budget régional 2022.

2. - Dispositif « Terrains synthétiques de grands jeux »

Décide de participer  au titre  du dispositif  «  Terrains  synthétiques de grands jeux  »  au
financement des projets détaillés dans les fiches projets en annexe 2 à la présente délibération par
l’attribution  de  subventions  d’un  montant  maximum  prévisionnel  total  de  85 335,42  €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire,
d'une convention conforme à la convention type adoptée par délibération n° CP 2020-028 du 31
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janvier 2020,  et  autorise  la  présidente  du  conseil  régional  à  les  signer.

Affecte une autorisation de programme de  85 335,42 € disponible sur le chapitre 903 «
Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport », au titre du programme HP 32-001
(132001) « Equipement sportifs d’intérêt régional », action « Équipements sportifs de proximité »
(13200110) du budget régional 2022.

3.  -  Dispositif  «  Achat  d’équipements spécifiques en faveur de la pratique  sportive  des
personnes en situation de handicap »

Décide de participer au titre du dispositif « Achat d'équipements spécifiques en faveur de la
pratique sportive des personnes en situation de handicap » au financement du projet détaillé dans
la  fiche  projet  en  annexe  3  à  la  présente  délibération  par  l'attribution  d'une  subvention  d'un
montant maximum prévisionnel de 20 000 €.

Subordonne  le  versement  de  cette  subvention  à  la  signature,  avec  le
bénéficiaire,  d'une  convention  conforme  à  la  convention  type  adoptée  par  délibération  n°
CP 2017-199 du 17 mai 2017, et autorise la Présidente du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation de programme de  20 000 € disponible sur le chapitre 903 «  «
Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport », au titre du programme HP 32-001
(132001) « Équipement sportifs d'intérêt régional », action « Achat d'équipements en faveur du
handisport » (13200102) du budget régional 2022.

4. - Dispositif « Equipements sportifs d’intérêt régional »

Décide de participer  au titre  du  dispositif  « Equipements sportifs  d’intérêt  régional »  au
financement  du projet  détaillé dans la  fiche projet  en annexe 4 à la présente délibération par
l'attribution d’une subvention d'un montant maximum prévisionnel de 510 000 €. 

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire,
d'une convention conforme à la convention type adoptée par délibération n° CP 2020-028 du 31
janvier 2020,  et  autorise  la  présidente  du  conseil  régional  à  les  signer.

Affecte une autorisation de programme de  510 000 € disponible  sur  le  chapitre 903 «
Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport », au titre du programme HP 32-001
(132001)  « Équipements sportifs d'intérêt  régional  »,  action « Equipements sportifs  de niveau
régional » (13200101) du budget régional 2022.

5. - Dispositif « Equipements sportifs mis à disposition des lycées »

Décide de participer  au titre  du dispositif  « Equipements sportifs  mis à disposition  des
lycées »  au financement des projets détaillés dans les fiches projets en annexe 5 à la présente
délibération par l'attribution de subventions d'un montant maximum prévisionnel de 100 000 € .

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire,
d'une convention conforme à la convention type adoptée par délibération n° CP 2022-012 du 28
janvier 2022, et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation de programme de  100 000 € disponible  sur  le  chapitre 903 «
Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport », au titre du programme HP 32-001
(132001) «  Équipements  sportifs  d'intérêt  régional  »,  action  «  Construction  et  rénovation
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d'équipements en faveur des lycéens » (13200106) du budget régional 2022.

Article  2 : Hors dispositif

Décide d'attribuer une subvention hors dispositif d’un montant maximum prévisionnel de 
51 477,50 € pour le financement du projet détaillé dans la fiche projet 22002614, jointe en annexe 
6 à la présente délibération.

Subordonne le versement de cette subvention à la signature, avec le bénéficiaire, de la 
convention jointe en annexe 7 à la présente délibération et autorise la présidente du conseil 
régional à la signer.

Affecte une autorisation de programme d’un montant de  51 477,50 € disponibles sur le
chapitre 903 « Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport », au titre du programme
HP 32-001 (132001) « Équipements sportifs d’intérêt régional », action « Equipements sportifs de
proximité » (13200110) du budget régional 2022.

Article 3 :

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération, par dérogation à l’article 17, alinéa 3 de l’annexe à la délibération n° CR 2021-055 du
21  juillet 2021  relative  au  règlement  budgétaire  et  financier.

Article 4 : Modification de la fiche projet EX054003 pour la commune de Marolles en Brie

Décide d'approuver la fiche projet modifiée n°EX054003 telle qu'elle figure en annexe 8 de
la présente délibération.

Adopte  en  conséquence  l’avenant  n°1  à  la  convention  n°  EX054003  conclue  avec  le
bénéficiaire tel qu’il figure en annexe 9 de la présente délibération.

Article 5 : Modification de la fiche projet EX048917 pour la SA Red Star Football Club 1897

Décide d'approuver la fiche projet modifiée n°EX048917 telle qu'elle figure en annexe 10 de
la présente délibération.

Article 6 : Modification de la fiche projet EX045901 pour la commune de Versailles

Décide d'approuver la fiche projet modifiée n°EX045901 telle qu'elle figure en annexe 11 de
la présente délibération.

Adopte  en  conséquence  l’avenant  n°1  à  la  convention  n°  EX045901 conclue  avec  le
bénéficiaire tel qu’il figure en annexe 12 de la présente délibération.

Article 7 : Modification de la fiche projet EX061848 pour la commune de MASSY

Décide d'approuver la fiche projet modifiée n°EX061848 telle qu'elle figure en annexe 13 de
la présente délibération.
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Article 8 : Modification de la fiche projet EX061871 pour la commune de PLESSIS 
BOUCHARD

Décide d'approuver la fiche projet modifiée n°EX061871 telle qu'elle figure en annexe 14 de
la présente délibération.

Article 9 : Modification de la fiche projet EX061934 pour le club C.N.M Charenton Volley-Ball

Décide d'approuver la fiche projet modifiée n°EX061871 telle qu'elle figure en annexe 15 de
la présente délibération.

Article 10 : CREPS d’Ile-de-France

Affecte une autorisation de programme de 600 000,00 € disponible sur le chapitre 903 «
Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport », au titre du programme HP 32-001
(132001) « Equipement sportifs d'intérêt régional », action « CREPS d’Île-deFrance » (13200105)
du budget 2022.

Article 11 : Participation de la Région aux JOP 2024

Approuve le tableau financier tel qu’il figure en annexe 16, détaillant la nouvelle répartition
de la contribution de la Région Île-de-France à la réalisation des missions de la SOLIDEO.

Approuve  l’avenant n°1 à la « convention de participation au financement des ouvrages
olympiques en vue des JOP de Paris  2024 » telle qu’elle  figure en annexe 17,  et  autorise la
Présidente du conseil régional à le signer.

Affecte une autorisation de programme de 15 438 000,00 € disponible sur le chapitre 903 «
Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport », au titre du programme HP 32-006
(132006) « Participation de la Région aux JOP 2024 », action « Participation de la Région au
financement des JOP 2024 » (13200601) du budget 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 24 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 24 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1141553-DE-1-1) et affichage ou notification le 24 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 : Fiches projets subventions - Dispositif
Equipements sportifs de proximité
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Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX061950 - DAMPMART (77) : Réhabilitation de la toiture du gymnase "Roby" 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 200 934,42 € HT 10,00 % 20 093,44 €  

 Montant total de la subvention 20 093,44 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE DAMPMART 
Adresse administrative : 7 ALLEE DU CHATEAU 

77400 DAMPMART  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Laurent DELPECH, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
Error! Unknown op code for conditional.  
Dates prévisionnelles : 1 juin 2021 - 31 août 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La collectivité a planifié la période de travaux durant l'été 2021 pour 
limiter l'impact de fermeture et permettre une ouverture anticipée de cet équipement au public à la rentrée 
de septembre 2021. 
 
Description :  
Le gymnase construit dans les années 1980 est vétuste. La commune a souhaité s’engager dans des 
travaux de réhabilitation afin d’améliorer les conditions de pratique sportive de ses usagers et les 
performances énergétiques du bâtiment. 
Le programme de réhabilitation consiste au remplacement de la toiture. 
 
Publics 
L'ensemble de la population Dampmartoise  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction d'un équipement couvert 
 
Montant HT des travaux : 201 856.64 €  
Montant HT des travaux éligibles : 200 934.42 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de dépose 
d'un montant de 922.22€) 



 
 

Taux maximum ciblé dans le RI : 10 %  
Montant de la subvention appliquée : 20 093.44 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 10% du montant HT des travaux éligibles, soit 9.95% 
du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• DAMPMART 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 201 856,64 100,00% 
Total 201 856,64 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

181 763,20 90,05% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

20 093,44 9,95% 

Total 201 856,64 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX061980 - JOUY-EN-JOSAS (78) : Réfection de deux terrains de tennis du Tennis 

Club de Jouy-en-Josas 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 24 970,00 € HT 15,00 % 3 745,50 €  

 Montant total de la subvention 3 745,50 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE JOUY-EN-JOSAS 
Adresse administrative : 19 AVENUE JEAN JAURES 

78350 JOUY-EN-JOSAS  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Marie-Hélène AUBERT, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réfection de deux terrains de tennis du Tennis Club de Jouy-en-Josas 
  
Dates prévisionnelles : 21 juin 2021 - 15 juillet 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a établi un rétroplanning pour limiter le temps de fermeture 
lors de la période estivale et en raison des délais de fabrication de la membrane (revêtement) 
 
Description :  
Objectifs  
Permettre la pratique du tennis en toute sécurité sur les deux terrains pour les adhérents actuels du club 
Attirer de nouveaux adhérents et développer cette activité 
 
Descriptif 
Dépose du revêtement existant avec nettoyage et décrassage de la surface, rabotage du béton poreux 
pour enlever tous les éléments de colles, contrôle de planéité, ragréage si nécessaire.  
Fourniture et pose d’un revêtement FIRSCLAY par encollage de toute la surface de membrane, traçage 
des lignes de jeux et mise en œuvre de 4T brique pilée par court. 
 
Publics 
Joueurs déjà adhérents du Club 
Futurs nouveaux adhérents 
Personne à mobilité réduite  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 



 
 

cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction d'un équipement extérieur 
 
Montant HT des travaux : 24 970 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 15%,  
Montant de la subvention appliquée : 3 745.50 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 15% du montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• JOUY-EN-JOSAS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

24 970,00 100,00% 

Total 24 970,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

21 224,50 85,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

3 745,50 15,00% 

Total 24 970,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062036 - MAULETTE (78) - Création d'un skate park et parcours de Street Work Out 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 102 388,00 € HT 50,00 % 51 194,00 €  

 Montant total de la subvention 51 194,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE MAULETTE 
Adresse administrative : 5 RUE DE L'ECOLE 

78550 MAULETTE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Eric TONDU, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un skate park et parcours de Street Work Out 
  
Dates prévisionnelles : 1 juin 2021 - 1 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de mettre 
à disposition les équipements le plus tôt possible et conformément au planning de l'entreprise de travaux. 
 
Description :  
Le terrain sportif accueille à ce jour, une minorité de citoyen puisqu’il n’y a qu’un terrain de pétanque et un 
terrain de basket qui sont très usités et les demandes des riverains sont nombreuses pour compléter ces 
équipements. 
Afin de répondre à la carence en équipements sportifs, la Commune souhaite donc développer les 
équipements sportifs de proximité dans le but d’offrir de la mixité des pratiques ou de loisirs, pour le 
dépassement de soi ou pour le bien-être dans une démarche de sport-santé. 
Ainsi, elle envisage de créer un skate parc, un parcours de street work out. 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 102 388 € 



 
 

Montant HT des dépenses éligibles : 102 388 € 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention appliqué : 50% 
Montant de la subvention proposée : 51 194 € 
 
 
Localisation géographique :  

• MAULETTE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux skate park 69 638,00 68,01% 
Travaux SWO 32 750,00 31,99% 

Total 102 388,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

51 194,00 50,00% 

Subvention Région Ile-de-
France 

51 194,00 50,00% 

Total 102 388,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062067 - NANTEAU SUR LUNAIN (77) : Installation d'une aire de fitness 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 12 000,00 € HT 75,00 % 9 000,00 €  

 Montant total de la subvention 9 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE NANTEAU SUR LUNAIN 
Adresse administrative : MAIRIE 

77710 NANTEAU-SUR-LUNAIN  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Jean-François GUIMARD, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : installation d'une aire de fitness 
  
Dates prévisionnelles : 1 mai 2022 - 31 juillet 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Objectifs: 
La commune, qui est un petit village, est carencée en équipement sportif. L'objectif de ce parcours d'agrès 
fitness est de proposer aux administrés (jeunes et moins jeunes) une activité en accès libre dans le parc 
de la mairie.  
L'idée est de développer une énergie positive, sportive. 
 
Descriptif : 
Fourniture de 10 agrès fitness haut de gamme / peinture cuite au four / anti vandalisme + 1 panneau 
d'information. Vélo - Rameur - Barres - Ski de fond - Balançoire - Timon - La chaise - Flexion de bras - 
Bancs abdos - Patins simples. Montage et scellement des agrés. 
 
Publics ; 
Administrés (jeunes et moins jeunes) - Coureurs, Cyclistes, Promeneurs  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  



 
 

Type d'opération : réhabilitation ou création d'équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 12 000 €  
Montant HT des travaux éligibles : 12 000 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 75 % (territoire carencé) 
Montant de la subvention appliquée : 9 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 75% du montant HT du projet 
 
Localisation géographique :  

• NANTEAU-SUR-LUNAIN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

12 000,00 100,00% 

Total 12 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

3 000,00 25,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

9 000,00 75,00% 

Total 12 000,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062072 - US (95) : réfection de deux courts de tennis 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 24 888,79 € HT 16,58 % 4 127,12 €  

 Montant total de la subvention 4 127,12 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE D'US 
Adresse administrative : RUE DE LA LIBERATION 

95450 US  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Jhony BOURGIN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réfection de deux courts de tennis 
  
Dates prévisionnelles : 6 septembre 2021 - 30 septembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a souhaité livrer l'équipement pour la reprise des activités 
en septembre 2021. Un rétroplanning a été établi dans ce sens. 
 
Description :  
Objectifs  
 
a/ Eclairages du Court N°1 : 
-Réduire la consommation d’énergie tout en optant pour une technologie durable. 
-Réduire le nombre d’éclairages (de quatre à deux) tout en augmentant le lumen. 
-Faciliter les opérations de maintenance. 
 
b/ Grillage du Court N°1 : 
-Structure vieillissante qui entame sa 30ème année d’existence. 
-Sécuriser par une structure neuve. 
-Harmoniser la structure avec son environnement. 
 
c/ Réfection du sol du Court N°1 : 
-Sol vieillissant qui entame sa 30ème année d’existence. 
-Assurer la planéité sur toute la structure. 
-Sécuriser l’intégralité du sol. 
 



 
 

d/ Réfection du sol du Court N°2 : 
-Sol vieillissant qui entame sa 21ème année d’existence. 
-Assurer la planéité sur toute la structure. 
-Sécuriser l’intégralité du sol. 
 
Nature du projet  
 
Eclairage du court N°1 : fournitures et pose projecteurs LED   
Grillage du Court N°1 : dépose et remplacement du grillage dans sa globalité (grillage, poteaux..) 
Réfection du Court N°1 : revêtement et traçage des lignes 
Réfection du Court N°2 : réagréage béton et traçage des lignes  
 
Publics : 
Adhérents du club de tennis    
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réfection ou création d'un éclairage pour un équipement sportif 
 
Montant HT des travaux : 9 029.60 €  
Montant HT des travaux éligibles : 7 876 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de dépose d'un 
montant de 1 153.60€ HT) 
Taux maximum ciblé dans le RI : 20 %  
Montant de la subvention appliquée : 1 575.20 € 
 
Type d'opération : réhabilitation ou construction d'un équipement extérieur 
(partie grillage + réfection courts du projet) 
 
Montant HT des travaux : 17 512.79 €  
Montant HT des travaux éligibles : 17 012.79 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais 
d'enlèvement d'un montant de 500€ HT) 
Taux maximum ciblé dans le RI : 15%  
Montant de la subvention appliquée : 2 551.92 € 
 
Montant HT du projet : 26 542.39€ HT 
Montant HT du projet éligible : 24 888.79 € HT 
Montant de la subvention appliquée : 4 127.12 € 
  
 
Le montant de la subvention appliquée représente 16.58% du montant HT des travaux éligibles, soit 
15.55% du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• US 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
 



 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Eclairage court 1 9 029,60 34,02% 
Réfection grillage court 1 7 210,81 27,17% 
Réfection court 1 3 448,54 12,99% 
Réfection court 2 6 853,44 25,82% 

Total 26 542,39 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

22 415,27 84,45% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

4 127,12 15,55% 

Total 26 542,39 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062080 - BOMBON (77) : Réhabilitation du terrain de tennis, construction d'un 

terrain de multisports et installation de 10 agrès de fitness 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 67 866,75 € HT 50,00 % 33 933,38 €  

 Montant total de la subvention 33 933,38 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE BOMBON 
Adresse administrative : 48 RUE GRANDE 

77720 BOMBON  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Joëlle SALAZAR, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation du terrain de tennis, construction d'un terrain de multisports et installation 
de 10 agrès de fitness 
  
Dates prévisionnelles : 30 juin 2022 - 28 février 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Objectifs : 
- Apporter aux jeunes du village ce qu'ils demandent depuis longtemps : espaces sportifs différents pour y 
pratiquer des activités multiples. 
La commune dispose d'un terrain de football mais ce n'est pas suffisant et aucun des 2 terrains de tennis 
existant n'est utilisable. 
- Elargir les utilisateurs de ces équipements à un public de séniors avec des agrès adaptés. 
 
Descriptif du projet : 
Réhabilitation totale d'un terrain de tennis sur les 2 pour le rendre pérenne. 
Installer le terrain multisports (city stade) sur le 2ème terrain de tennis en prenant une partie de la surface 
et en utilisant la surface restante pour la partie agrès de fitness. 
Ces équipements sportifs seront en accès libre 
 
Publics : 
Tous les habitants de Bombon 
Les scolaires : en effet l'école n'est pas loin et les classes peuvent se rendre sans difficultés par une sente 
dépourvue de circulation vers ces installations. Elles sont prévues sur un espace qui jouxte l'aire de jeux 



 
 

réservée aux plus petits.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou création d'équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 67 866.75 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 %  
Montant de la subvention appliquée : 33 933.38 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 50% du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• BOMBON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux terrain de tennis 7 866,75 11,59% 
 Terrain multisports + 10 
agrès fitness 

57 000,00 83,99% 

Autres dépenses (préciser) 3 000,00 4,42% 
Total 67 866,75 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

33 933,37 50,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

33 933,38 50,00% 

Total 67 866,75 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062127 - CHAPET (78) : Création d'un city stade 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 84 480,00 € HT 75,00 % 63 360,00 €  

 Montant total de la subvention 63 360,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE CHAPET 
Adresse administrative : PLACE DE LA MAIRIE 

78130 CHAPET  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur BENOIT DE LAURENS, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un city stade 
  
Dates prévisionnelles : 28 février 2022 - 21 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune souhaite démarrer les travaux pour offrir la possibilité aux 
habitants d'utiliser l'infrastructure sportive dès la sortie de l'hiver. Un retroplanning a été établi dans ce 
sens. 
 
Description :  
Objectifs : 
Fournir aux jeunes du village ainsi qu'à l'école et au Centre de Loisirs un équipement sportif qui fait 
aujourd'hui cruellement défaut à la commune. 
Commune territoire carrencé 
 
Descriptif : 
 
Le projet consiste en l’implantation d’une plateforme de 26mX14 m, sur revêtement en gazon synthétique 
de 20mm lesté de sable permettant d’accueillir une structure de type « city » tout en acier de 24,66m x 
12,12m.  
Un traçage de base sera réalisé pour la pratique du foot, handball et basket. 
La structure sera équipée de : 2 paniers de basket, 2 cages de foot/hand, 1 filet central amovible, 2 mini 
paniers de basket transversaux à destination des plus petits, 2 mini buts transversaux à destination des 
plus petits.  
 
Cet équipement sera en accès libre pour le public.  



 
 

 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou création d'équipements en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 84 480.00 €  
Montant HT des travaux éligibles : 84 480.00 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 75 % (majoration territoire carencé) 
Montant de la subvention appliquée : 63 360 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 75% du montant HT du projet. 
 
Localisation géographique :  

• CHAPET 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 26 607,00 31,50% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

57 873,00 68,50% 

Total 84 480,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

21 120,00 25,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

63 360,00 75,00% 

Total 84 480,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062179 - JUTIGNY (77) : Aménagement d'un city stade et d'un parcours de fitness 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 74 528,00 € HT 29,68 % 22 122,40 €  

 Montant total de la subvention 22 122,40 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE JUTIGNY 
Adresse administrative : 13 RUE DE L'EGLISE 

77650 JUTIGNY  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Fabrice GENON, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : aménagement d'un city stade et d'un parcours de fitness 
  
Dates prévisionnelles : 3 mai 2021 - 1 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune souhaite mettre à disposer le city stade et le parcours de 
fitness dès le printemps 2022. Un retroplanning a été établi dans ce sens 
 
Description :  
Projet : 
 
La commune n'a pas d'équipements sportifs existants. L'opportunité d'équiper ce nouvel espace d'un City 
stade et d'un parcours de fitness apporterait une plus-value importante à la population jeune et aux écoles 
du village qui comptent 43 élèves, un espace d'évasion qui sera aussi ouvert en accès libre en 
permanence aux familles.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou création d'équipements en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 74 528 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 %  
Taux d’intervention ramené à : 29.68% (pour respecter reste à charge 20% porteur de projet) 



 
 

Montant de la subvention appliquée : 22 122.40 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 29.68% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• JUTIGNY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

74 528,00 100,00% 

Total 74 528,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

14 905,60 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

22 122,40 29,68% 

Subvention Etat (sollicitée) 37 500,00 50,32% 
Total 74 528,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062203 - PORT-MARLY (78) : Création d'une plateforme sportive connectée en 

accès libre dans un quartier isolé composé essentiellement d 'habitats collectifs sociaux 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 17 999,00 € HT 50,00 % 8 999,50 €  

 Montant total de la subvention 8 999,50 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DU PORT MARLY 
Adresse administrative : 13 AVENUE SIMON VOUET 

78560 LE PORT MARLY  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Cédric PEMBA-MARINE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Création d'une plateforme sportive connectée en accès libre 
  
Dates prévisionnelles : 2 mai 2022 - 31 mai 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Objectifs : 
Permettre aux habitants du haut du Port-Marly, isolés et coincés par la RN 186, de pratiquer le sport 
facilement.  
Encourager la pratique sportive des jeunes, la plateforme étant citée près du chalet Jeunesse. 
 
Descriptif 
Création d'une plateforme sportive connectée en libre accès permettant le sport individuel et proposant 
plusieurs modules. 
 
Public 
Secteur Jeunesse (proche du chalet Jeunesse),  
Habitants du quartier des Maingottes (plusieurs collectifs de l'Immobilière 3F).  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 



 
 

Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : création ou réhabilitation d'équipements en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 17 999 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 %  
Montant de la subvention appliquée : 8 999.50 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 50% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• LE PORT-MARLY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 6 768,00 37,60% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

11 231,00 62,40% 

Total 17 999,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

8 999,50 50,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

8 999,50 50,00% 

Total 17 999,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062276 - MARLES-EN-BRIE (77) - Installation d'un parcours de fitness au stade 

Jacques Sabatier 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 11 495,00 € HT 50,00 % 5 747,50 €  

 Montant total de la subvention 5 747,50 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE MARLES EN BRIE MAIRIE 
Adresse administrative : PLACE DE LA MAIRIE 

77610 MARLES-EN-BRIE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Patrick POISOT, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : installation d'un parcours de fitness au stade Jacques Sabatier 
  
Dates prévisionnelles : 1 juin 2022 - 31 juillet 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet consiste en la fourniture et la pose de 10 agrès de fitness qui seront installés au niveau du stade 
Jacques Sabatier.  Ces 10 agrès sont fabriqués avec des tubes acier de 14 cm et 3 cm d'épaisseur, avec 
une finition par peinture poudre époxy et polyester pour résister à la corrosion (balancelle gym, 2 bancs 
abdos, barres parallèles, chaise gym, flexion bras, patins gym, rameur, ski de fond, Timon gym).  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : équipements en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 11 495 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 11 495 € 
Taux d'intervention RI maximum : 50% 
Taux d'intervention appliqué : 50% 
Montant de la subvention proposée : 5 747,50 € 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• MARLES-EN-BRIE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

11 495,00 100,00% 

Total 11 495,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

5 747,50 50,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 747,50 50,00% 

Total 11 495,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062480 - LONGPERRIER (77) - Construction d'une salle de gymnastique 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 590 000,00 € HT 11,86 % 70 000,00 €  

 Montant total de la subvention 70 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE LONGPERRIER MAIRIE 
Adresse administrative : 2 RUE DE MAINCOURT 

77230 LONGPERRIER  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Michel MOUTON, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : construction d'une salle de gymnastique 
  
Dates prévisionnelles : 1 juin 2022 - 30 juin 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet consiste en la construction d'un bâtiment qui comportera une salle de gymnastique confortable 
et chauffée, ainsi que des vestiaires, et mesurera environ 200m2. 
Elle sera entourée d'espaces verts et d'une cour permettant aux divers usagers de profiter également des 
espaces extérieurs.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Construction salle spécialisée 
Montant HT des dépenses : 548 767,50 € 
Plafond HT des dépenses éligibles : 500 000 € 
Taux d'intervention max RI : 20% 
Aide maximum : 100 000 € 
 
Création vestiaires 
Montant HT des dépenses : 60 000 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 60 000 € 



 
 

Taux d'intervention max RI : 40% 
Aide maximum : 24 000 € 
 
Création éclairages 
Montant HT des dépenses : 30 000 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 30 000 € 
Taux d'intervention max RI : 20% 
Aide maximum : 6 000 € 
 
Montant de la subvention proposée : 70 000 € 
Taux d'intervention global moyen ramené à : 11,86% 
 
L'aide régionale représente 11,86% des dépenses éligibles, soit 10,96% du coût global de l'opération. 
 
 
 
 
Localisation géographique :  

• LONGPERRIER 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 555 450,00 86,96% 
Etudes et maîtrise d'œuvre 83 317,50 13,04% 

Total 638 767,50 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

568 767,50 89,04% 

Subvention Région Ile-de-
France 

70 000,00 10,96% 

Total 638 767,50 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062483 - PONTOISE (95) - Installation d'un équipement de street Workout - 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 29 588,54 € HT 50,00 % 14 794,27 €  

 Montant total de la subvention 14 794,27 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE PONTOISE 
Adresse administrative : 2 RUE VICTOR HUGO 

95300 PONTOISE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame STEPHANIE VON EUW, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 10 mai 2021 - 30 juillet 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de 
pouvoir mettre à disposition l'équipement dès le mois d'Août 2021. 
 
Description :  
La commune de Pontoise veut installer un équipement de street work out dans le quartier des Louvrais.  Il 
va être installé dans le périmètre proche du complexe Mandela, sur le terrain de la pépinière, dans la 
continuité du grand terrain de foot synthétique, derrière le parking et l’aire de jeux  
 
L’aménagement d’un espace Street Work Out d’une superficie d’environ 150m² va s’intégrer parfaitement 
à l’environnement, avec des matériaux adaptés (bois, plastique, métal) et résistants.  
  
Les travaux vont se décliner en 4 étapes :  
  
- Réalisation d’une dalle béton sur 10 x 15 m  
• Décaissement du terrain sur 30 cm, évacuation des déblais, terrassement, mise à niveau au fond de 
forme et nivellement, 
• Fourniture et mise en place d’un géotextile densité de 90g/m2, de volige au pourtour de la future dalle et 
de grave sur 15 cm, 
• Mise en œuvre du béton et treillis soudés sur 15cm d’épaisseur 350kg/m², 
• Mise à niveau et finitions. 
 
- Fourniture et pose d’une structure de street work out   



 
 

• Fourniture et pose d’agrès de type Transalp type Neuilly Plaisance,   
• Fourniture et pose d’agrès de type Transalp type Grigny,  
• Installation de 2 modules Fitness. 
 
La conception des équipements de Street Workout est conforme aux dispositions de la Norme 
Européenne NF EN 16630.  
  
- Fourniture et mise en œuvre d’un sol souple de sécurité coulé sur les espaces obligatoires   
• Sol de sécurité installé sous les agrès et présentant une hauteur de chute libre supérieure à 1m20. 
 
- Fourniture, pose de la signalétique et des consignes obligatoires sur la structure panneau d’information 
+ Poteau métal. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou création d’équipements sportifs en accès libre. 
Montant HT des travaux : 29 588,54 €. 
Montant HT des travaux éligibles : 29 588,54 €. 
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 %. 
Montant de la subvention proposée : 14 794,27 €. 
Le montant de la subvention proposée représente 50 % du montant HT des travaux éligibles. 
 
 
Localisation géographique :  

• PONTOISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 13 170,00 44,51% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

16 088,54 54,37% 

Autres dépenses (préciser) 330,00 1,12% 
Total 29 588,54 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

14 794,27 50,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

14 794,27 50,00% 

Total 29 588,54 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062485 - COURBEVOIE (92) - Remplacement d'un terrain synthétique en toiture de 

l'espace sportif Jean Pierre Rives - 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 176 100,00 € HT 15,00 % 26 415,00 €  

 Montant total de la subvention 26 415,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE COURBEVOIE 
Adresse administrative : VILLE DE COURBEVOIE 

92401 COURBEVOIE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Jacques KOSSOWSKI, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2021 - 15 septembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  volonté de la commune de disposer de cet équipement sportif pour la 
rentrée scolaire 2021. 
 
Description :  
La commune de Courbevoie souhaite réaliser un nouveau revêtement synthétique pour le terrain de jeu 
situé en toiture terrasse de l’Espace Sportif Jean-Pierre Rives, dont l’entrée est située rue de Colombes. 
 
Le terrain conserve ses dimensions et limites actuelles : 84,50 x33,20 m soit environ 2 800 m². 
 
Le terrain est réalisé sur le toit des gymnases de l’espace sportif. 
Des caniveaux à grille en fonte à absorptions latérales, sont implantés en périphérie du terrain. Les 
caniveaux se raccordent à des évacuations EP du bâtiment. 
 
Le revêtement existant a une épaisseur de 25mm. Différentes lignes de jeu sont tracées, et correspondent 
au tracé du jeu de football à 5, avec une ligne médiane et deux lignes parallèles à la ligne médiane et aux 
lignes de but, situées à 6,00 m des lignes de but. 
 
Les travaux et prestations sont les suivants : 
• établissement d’une zone vie à l’entrée de l’espace sportif rue de Colombes, en contre bas du terrain 
• approvisionnement des matériaux en terrasse 
• dépose des buts et stockage en un lieu protégé durant le chantier 



 
 

• dépose des grilles des caniveaux 
• découpe et dépose du revêtement actuel 
• évacuation en décharge agréée du gazon à évacuer 
• scalpage de la partie supérieure de la couche de grave drainante 
• fourniture et mise en œuvre de nouveaux matériaux drainants 
• application d’une résine polyuréthanne incolore pour liaisonner les granulats drainants et permettre une 
stabilisation de la couche drainante 
• vérification de l’état du caniveau et des descentes EP et curage éventuel 
• fourniture et mise en œuvre d’un gazon synthétique, sur couche de souplesse 
• tracés des différentes lignes du jeu de type football à 8 
• repose des buts 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Réhabilitation ou construction d’un équipement extérieur : 
 
Montant HT des dépenses : 199 050 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 176100 € (sont exclus les frais de dépose, de démolition et 
d'évacuation) 
Taux d'intervention maximum RI : 15% 
Taux d'intervention appliqué : 15% 
Montant de la subvention proposée : 26 415 € 
 
La participation régionale représente 15% des dépenses éligibles, soit 13,27% du projet global. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• COURBEVOIE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 86 350,00 43,38% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

112 700,00 56,62% 

Total 199 050,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

122 635,00 61,61% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

26 415,00 13,27% 

Subvention Etat (sollicitée) 50 000,00 25,12% 
Total 199 050,00 100,00% 

 

 



 
 

 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062487 - EPT PLAINE COMMUNE à LA PLAINE ST DENIS (93) - Réhabilitation d'un 

terrain multisport en accès libre à Saint Denis Place Sémard 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 11 922,00 € HT 31,73 % 3 782,70 €  

 Montant total de la subvention 3 782,70 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : PLAINE COMMUNE 
Adresse administrative : 21  AVENUE JULES RIMET 

93218 SAINT DENIS  
Statut Juridique : Etablissement Public de Coopération Intercommunautaire 
Représentant : Monsieur PATRICK BRAOUEZEC, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation d'un terrain multisport en accès libre à Saint Denis Place Sémard 
  
Dates prévisionnelles : 4 novembre 2019 - 15 novembre 2019  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité le démarrage anticipé des travaux afin de 
respecter ses engagements de calendrier auprès des habitants. 
 
Description :  
Le projet consiste en la création d’un terrain de proximité type city stade, composé d’un terrain mixte 
foot/basket/hand, non normé et en accès libre. Le projet s’insère sur une portion d’un parking en enrobé 
actuellement sous utilisée. Il prévoit la dépose de deux candélabres situés sur l’emprise du futur city stade 
ainsi que la reprise de l’enrobé existant en vue de le conserver dans le cadre du projet (suppression de 
bordures en place et comblement de quelques fosses de plantation), la fourniture et l’installation des 
éléments constitutifs de l’équipement : poteaux, barreaudage rehaussé de filets pare-ballons et filet de 
toit.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction équipements en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 25 218 € 



 
 

Montant HT des dépenses éligibles : 11 922 € (sont exclus les frais liés à la dépose) 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention ramené à : 31,73% 
Montant de la subvention proposée : 3 782,70 € 
 
L'aide régionale représente 31,73% des dépenses éligibles, soit 15% du coût global du projet. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-DENIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 2 880,00 11,42% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

22 338,00 88,58% 

Total 25 218,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

21 435,30 85,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

3 782,70 15,00% 

Total 25 218,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062488 - EPT PLAINE COMMUNE (93) - Création d'un plateau de fitness au grand 

parc des Docks à Saint Ouen sur Seine 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 18 684,31 € HT 50,00 % 9 342,16 €  

 Montant total de la subvention 9 342,16 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : PLAINE COMMUNE 
Adresse administrative : 21  AVENUE JULES RIMET 

93218 SAINT DENIS  
Statut Juridique : Etablissement Public de Coopération Intercommunautaire 
Représentant : Monsieur PATRICK BRAOUEZEC, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un plateau de fitness au grand parc des Docks à Saint Ouen sur Seine 
  
Dates prévisionnelles : 4 novembre 2019 - 15 novembre 2019  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La collectivité a sollicité le démarrage anticipé des travaux afin de 
respecter ses engagements auprès des habitants. 
 
Description :  
Le projet consiste en l'aménagement d'un plateau de fitness en accès libre, au sein du Grand Parc des 
Docks de Saint-Ouen, en accompagnement d’un skate parc existant. Le projet prévoit l’installation de six 
agrès complémentaires entre eux, au sein d’un espace enherbé. 
Son installation vise à réduire les carences en équipements sportifs en accès libre type fitness sur ce 
secteur et répondre aux attentes des usagers, en demande de ce type d’équipement.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation équipements en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 18 684,31 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 18 684,31 € 
Taux d'intervention maximum RI : 50% 



 
 

Taux d'intervention appliqué : 50% 
Montant de la subvention proposée : 9 342,16 € 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-OUEN-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 2 000,00 10,70% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

16 684,31 89,30% 

Total 18 684,31 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

9 342,15 50,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

9 342,16 50,00% 

Total 18 684,31 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062489 - EPT PLAINE COMMUNE (93) - Création d'un city stade sur la commune de 

Saint Denis, secteur de la Plaine 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 67 918,37 € HT 15,39 % 10 452,15 €  

 Montant total de la subvention 10 452,15 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : PLAINE COMMUNE 
Adresse administrative : 21  AVENUE JULES RIMET 

93218 SAINT DENIS  
Statut Juridique : Etablissement Public de Coopération Intercommunautaire 
Représentant : Monsieur PATRICK BRAOUEZEC, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un city stade sur la commune de Saint Denis, secteur de la Plaine 
  
Dates prévisionnelles : 18 novembre 2019 - 6 décembre 2019  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La collectivité a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de 
respecter ses engagements auprès des habitants. 
 
Description :  
Le projet consiste en la création d’un terrain de proximité type city stade, composé d’un terrain mixte 
foot/basket/hand, non normé et en accès libre. Il s’insère sur une portion d’un parking en enrobé 
actuellement sous utilisée. Il prévoit la dépose de deux candélabres situés sur l’emprise du futur city stade 
ainsi que la reprise de l’enrobé existant en vue de le conserver dans le cadre du projet (suppression de 
bordures en place et comblement de quelques fosses de plantation), la fourniture et l’installation des 
éléments constitutifs de l’équipement : poteaux, barreaudage rehaussé de filets pare-ballons et filet de 
toit. 
La création de ce city stade vise à réduire les carences en équipements sportifs en accès libre type city 
stade sur ce secteur. Elle vient renforcer le maillage des terrains de proximité du territoire et ainsi 
répondre aux attentes des usagers en demande de ce type d’équipement en proposant un équipement de 
qualité sur le secteur concerné.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 



 
 

Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation équipements en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 69 681 € 
Montant HT des dépenses : 67 918,37 € (sont exclus les frais liés à la dépose/démolition) 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention ramené à : 15,39 % 
Montant de la subvention proposée : 10 452,15 € 
 
L'aide régionale représente 15% du coût global de l'opération, soit 15,39% des dépenses éligibles. 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-DENIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 13 256,00 19,02% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

56 425,00 80,98% 

Total 69 681,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

59 228,85 85,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 452,15 15,00% 

Total 69 681,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062491 - AUBERGENVILLE (78) - Projet de réhabilitation et d'extension d'un 

équipement couvert (gymnase) - 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 1 342 805,81 € HT 10,00 % 134 280,58 €  

 Montant total de la subvention 134 280,58 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE D'AUBERGENVILLE 
Adresse administrative : 1 AVENUE DE LA DIVISION LECLERC 

78410 AUBERGENVILLE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Gilles LÉCOLE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 31 décembre 2021 - 30 avril 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Volonté de la ville de bénéficier d'un nouvel équipement couvert pour le 
mois de Mai 2023. 
 
Description :  
La commune d'Aubergenville s’est engagée dans un programme de réhabilitation et d’agrandissement du 
gymnase Roland Morlon situé dans le complexe sportif Mimoun afin d’améliorer le confort des usagers. 
 
Le gymnase Roland MORLON est implanté à proximité d’Elisabethville et offre aux habitants 
d’Aubergenville un complexe sportif important. 
 
Le projet consiste en des travaux de réhabilitation de la zone vestiaires existante (environ 185m²) 
attribuée principalement pour la salle omnisport existante et plus particulièrement pour la pratique du 
hand avec la modification de la couverture et le remplacement des menuiseries extérieures. 
 
D’autre part, la commune veut intégrer la création de nouveaux vestiaires et des aménagements intérieurs 
(environ 320m²) prévue pour répondre aux besoins du terrain de football synthétique à proximité. 
 
L’objectif est d’augmenter le nombre d’utilisateurs et ce dans de meilleures conditions et accessibles à 
tous. 
  
  



 
 

 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement couvert  
Montant HT des dépenses : 1 405 613,22 € 
Montant HT des dépenses éligibles: 1 342 805,81 € (sont exclus les frais de dépose, de démolition et 
d'évacuation). 
Taux d'intervention maximum prévu au RI : 10% 
Taux d'intervention appliqué : 10% 
Montant de la subvention proposée : 134 280,58 € 
 
La participation régionale représente 10% des dépenses éligibles soit 9,55% du projet global. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• AUBERGENVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 1 283 665,00 91,32% 
Etudes et maîtrise d'œuvre 121 948,22 8,68% 

Total 1 405 613,22 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

1 271 332,64 90,45% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

134 280,58 9,55% 

Total 1 405 613,22 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062496 - COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU PAYS DE FONTAINEBLEAU (77) 

- Rénovation du stade équestre du Grand Parquet à Fontainebleau - phase 3 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 400 000,00 € HT 37,50 % 150 000,00 €  

 Montant total de la subvention 150 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNAUTE AGGLOMERATION DU 

PAYS DE FONTAINEBLEAU 
Adresse administrative : 44 RUE DU CHATEAU 

77300 FONTAINEBLEAU  
Statut Juridique : Communauté d'Agglomération 
Représentant : Monsieur PASCAL GOUHOURY, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation du stade équestre du Grand Parquet à Fontainebleau - phase 3 
  
Dates prévisionnelles : 1 décembre 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La collectivité a sollicité le démarrage anticipé des travaux afin de 
pouvoir accueillir la reprise de la saison en avril 2022 ainsi que l'organisation de compétitions de niveau 
national. 
 
Description :  
 Le contenu du projet phase 3, par point travaux :  
 
1- Augmentation capacité boxes démontables 
  
2- Parkings poids lourds  
  
3- Extension du stade équestre du Grand Parquet : terrain du Polygone  
  
4- Village des exposants haut : gestion des eaux pluviales et bornes électriques 
  
5- Restauration des gradins de la carrière SPRING GARDEN 
  
6- Pose d’un modulaire carrière du PETIT PARQUET. 
  



 
 

7- Reprise puisard sous la passerelle du PUIT DU CORMIER 
  
8- Reprise menuiserie extérieures bâtiment de la tribune TERRAIN D’HONNEUR + sanitaires de la 
carrière PETIT PARQUET 
  
9- Places PMR : création de 2 places PMR face au bâtiment principal, cheminement PMR. 
  
10- Eclairage extérieur entrée du site  
  
11- Remise à jour de la signalétique interne du site 
  
12- Création d’une bande stérile autour de la carrière du PETIT PARQUET 
  
13- Bâtiment de stockage, atelier : avec toit végétal  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation centre équestre 
 
Montant HT des dépenses : 2 197 910,66 € 
Plafond HT des travaux éligibles : 400 000 € 
Taux d'intervention max RI : 50% jusqu'à 200 000 €, puis 25% jusqu'à 400 000 € 
Montant de la subvention proposée : 150 000 € 
 
L'aide régionale représente 6,82 % du coût global de l'opération. 
 
Localisation géographique :  

• FONTAINEBLEAU 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 1 998 100,60 90,91% 
Etudes et maîtrise d'œuvre 199 810,06 9,09% 

Total 2 197 910,66 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

1 196 245,66 54,43% 

Subvention Région Ile-de-
France 

150 000,00 6,82% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

351 665,00 16,00% 

Fonds EPERON 500 000,00 22,75% 
Total 2 197 910,66 100,00% 

 

 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062503 - MERY-SUR-OISE (95) - Rénovation d'une piste d'athlétisme et ateliers au 

stade Pablo Neruda 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 417 787,00 € HT 15,00 % 62 668,05 €  

 Montant total de la subvention 62 668,05 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE MERY SUR OISE 
Adresse administrative : 14 AVENUE MARCEL PERRIN 

95540 MERY SUR OISE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Pierre-Edouard EON, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation d'une piste d'athlétisme et ateliers au stade Pablo Neruda 
  
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2021 - 31 mai 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de mettre 
à disposition l'équipement dès le printemps 2022 pour les entrainements et compétitions. 
 
Description :  
Le projet consiste à remplacer la piste actuellement recouverte en schiste et à créer une piste comprenant 
4 couloirs sur le tour et sur la ligne droite recouverte en revêtement de type tartan (ou similaire).  
Les demi-lunes situées à l’arrière des buts de football seront aussi revêtues de tartan (ou similaire) afin de 
créer des ateliers d’exercices.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation équipements extérieurs 
 
Montant HT des dépenses : 425 887 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 417 787 € (sont exclus les frais liés à la dépose) 
Taux d'intervention max RI : 15% 
Taux d'intervention appliqué : 15% 



 
 

Montant de la subvention proposée : 62 668,05 € 
 
L'aide régionale représente 15% des dépenses éligibles, soit 14,71% du coût global de l'opération. 
 
 
Localisation géographique :  

• MERY-SUR-OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 425 887,00 100,00% 
Total 425 887,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

90 806,80 21,32% 

Subvention Région Ile-de-
France 

62 668,05 14,71% 

Subvention Etat (sollicitée) 140 000,00 32,87% 
Subvention Département 
(sollicitée) 

132 412,15 31,09% 

Total 425 887,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062507 - SAINT GRATIEN (95) - Rénovation de la salle d'armes Claude Forestier - 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée  
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 500 000,00 € HT 20,00 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE SAINT GRATIEN 
Adresse administrative : PLACE GAMBETTA 

95210 SAINT GRATIEN  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur JULIEN BACHARD, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2022 - 31 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
En septembre 1991, La commune de Saint Gratien inaugure la salle d’armes « Claude FORESTIER ». 
Située dans le centre-ville, il est implanté non loin du quartier des Raguenets classé en QPV. 
 
La salle d’Armes est la seule dans un rayon de 20 km en capacité de recevoir plusieurs classes 
souhaitant découvrir l’escrime, ce qui permet de toucher un public non familiarisé à ce sport. 
  
Les classes du Lycée polyvalent « Gustave Monod » à Enghien les Bains sont accueillies à la salle 
d’Armes de Saint Gratien depuis plusieurs années. Les éducateurs diplômés sont formés pour dispenser 
leur enseignement à tous les publics notamment aux élèves des classes primaires. 
 
Le projet consiste à réhabiliter et à améliorer le confort thermique d’une salle de sport d’environ 1 310 m² 
à dominante ossature et charpente en bois. Cet établissement est utilisé pour des disciplines de niveau 
régional, avec pour activité principale l’escrime. 
 
L’équipe de la maitrise d’œuvre veut prendre en compte les objectifs fixés par la loi ELAN et proposer un 
projet de réhabilitation permettant d’atteindre cet objectif de réduction des consommations d’énergie de 
60 % (et selon critère de modulation) à horizon 2050. 
 
La salle d’Armes a été retenue comme centre d’entrainement Paris 2024. A cet effet, la Ville de Saint 
Gratien a déjà été sollicitée par la Fédération Colombienne afin que les athlètes puissent s’entrainer dans 



 
 

la salle d’Armes « Claude FORESTIER ». 
  
 
 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Réhabilitation ou construction de salles spécialisées ou semi- spécialisées : 
Montant HT des dépenses : 1 850 696 € 
Plafond HT des dépenses éligibles : 500 000 € 
Taux d'intervention maximum prévu au RI : 20% 
Taux d'intervention appliqué : 20% 
Montant de la subvention proposée : 100 000 € 
 
La participation régionale représente 20% des dépenses éligibles soit 5,40% du projet global. 
 
 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-GRATIEN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 1 850 696,00 100,00% 
Total 1 850 696,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

370 672,00 20,03% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

100 000,00 5,40% 

Subvention Etat (sollicitée) 461 259,00 24,92% 
Subvention Département 
(sollicitée) 

150 000,00 8,11% 

Agence Nationale du Sport 768 765,00 41,54% 
Total 1 850 696,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062523 - AUFFARGIS (78) - Régénération et réhabilitation de trois courts de tennis 

- 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 36 409,80 € HT 15,00 % 5 461,47 €  

 Montant total de la subvention 5 461,47 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE D'AUFFARGIS 
Adresse administrative : MAIRIE D'AUFFARGIS 

78610 AUFFARGIS  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Daniel BONTE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 août 2022 - 31 août 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La ville d’Auffargis est une commune rurale de 2 000 habitants. Située géographiquement dans le centre 
sud des Yvelines en bordure de la forêt de Rambouillet à 11 km de Rambouillet et à 27 km de Versailles. 
Elle dispose d’une école maternelle trois sections (63 enfants), une Ecole élémentaire 5 classes (120 
enfants), un centre de loisirs, un club ados (41 adolescents). 
 
La commune dispose d’équipements en faveur de la jeunesse : un stade de foot, un terrain de basket, un 
City-Stade, une aire de jeux pour les enfants, une salle omnisports, trois courts extérieurs de tennis. Elle a 
récemment construit un mini- court de tennis pour les enfants et un mur d’entraînement. 
 
L’association Tennis Club d’Auffargis (TCA) est une association dynamique créée depuis cinquante ans, 
elle compte actuellement 113 adhérents, c’est un lieu de lien social incontournable du village. Elle 
souhaite transmettre une éducation sportive exemplaire, accompagner la jeunesse dans leur 
apprentissage par des opérations comme passeport balle rouge, balle orange, balle verte et des stages. 
Durant les vacances scolaires. Le TCA accompagne aussi ses adhérents adultes dans le développement 
de leurs techniques, tactiques et situations de jeux. 
 
Au sein du club, une école a été créée. Celle-ci compte 69 adhérents : 25 adultes et 45 enfants. 
Pour permettre le fonctionnement de celle-ci, l’association emploie aujourd’hui 2 salariés. 
Le TCA et la commune ont signé une convention d’objectifs. 
 



 
 

Afin d'améliorer, de réhabiliter, d’optimiser les conditions de pratique du tennis pour les Fargussiens et le 
TCA, la commune envisage la réfection des 3 surfaces de jeu et des grillages afin d’améliorer la sécurité. 
 
L'utilisation et la dégradation de ces terrains, nécessitent de procéder en totalité au remplacement  
des revêtements existants (descriptifs des travaux). Le club va appliquer une résine de consolidation sur 
la totalité de la surface afin de redonner cohésion aux granulats de surface sans altérer la porosité du 
support. 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement extérieur 
Montant HT des travaux : 38 592,12 € 
Montant HT des travaux éligibles : 36 409,80 € (sont exclus les frais de dépose, de démolition et 
d'évacuation). 
Taux maximum ciblé dans le RI : 15%. 
Taux d'intervention appliqué : 15%. 
Montant de la subvention proposée : 5 461,47 €. 
 
La participation régionale représente 15% des dépenses éligibles, soit 14,15% du projet global. 
 
 
Localisation géographique :  

• AUFFARGIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 11 386,20 29,50% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

27 205,92 70,50% 

Total 38 592,12 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

33 130,65 85,85% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 461,47 14,15% 

Total 38 592,12 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062534 - MEAUX (77) - Rénovation du Gymnase Frot - 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 753 185,00 € HT 10,00 % 75 318,50 €  

 Montant total de la subvention 75 318,50 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE MEAUX 
Adresse administrative : PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 

77100 MEAUX  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Jean-François COPE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 novembre 2021 - 31 août 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  volonté de la ville de rénover le gymnase pour une ouverture en 
Septembre 2022 pour le milieu scolaire. 
 
Description :  
La ville de Meaux, avec une population de plus de 55 000 habitants l’une des plus grandes villes du 
département de la Seine et Marne. Elle est la ville centre de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Meaux qui compte 26 communes.  
 
Au sein de ce quartier, on y trouve l'espace aquatique communautaire Frot ouvert depuis 2017, la maison 
de la Petite Enfance et un multi-accueil, le collège Frot et le centre social Louis Braille qui sera 
entièrement réhabilité courant 2021.    
 
Le Gymnase Frot accueille 7j/7 des associations (proposant des entraînements de basket, hockey, 
football et roller-derby), des établissements scolaires et des patients du centre de rééducation et de 
réadaptation fonctionnelles Le Brasset. Ce dernier, situé en face du gymnase, a créé depuis plusieurs 
années une activité foot fauteuil pour promouvoir et développer les activités physiques et sportives de 
compétition et/ou de loisirs pour les personnes présentant une déficience motrice ou visuelle.  
 
Soucieuse d’accompagner au plus près les nouveaux besoins scolaires et de soutenir la réussite sportive 
au niveau national de certaines de ses associations, et en raison de la vétusté de l’équipement, construit 
en 1979 sans aucun programme de rénovation depuis, la Ville de Meaux a souhaité s’engager dans des 
travaux de réhabilitation importants afin d’améliorer les conditions de pratique sportive de ses usagers et 



 
 

les performances énergétiques du bâtiment. 
 
Consciente des difficultés rencontrées par les usagers du gymnase, la Ville de Meaux a donc fait réaliser 
une étude chiffrée visant à définir les possibilités d’évolution du gymnase. 
 
Après consultation des usagers (représentants du monde associatif et du collège Frot) et analyse de 
l’évolution prévue du territoire, la ville décide la réhabilitation complète du gymnase. 
 
La population va bénéficier d’un nouvel équipement sportif avec la pratique du basket Ball, du handball, 
du volley-ball et du badminton. 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement couvert : 
 
Montant HT des dépenses : 753 185 € 
Taux d'intervention maximum prévu au RI : 10% 
Taux d'intervention appliqué : 10% 
Montant de la subvention proposée : 75 318,50 € 
 
La participation régionale représente 10% des dépenses éligibles. 
 
 
 
 
Localisation géographique :  

• MEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 679 125,00 90,17% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

74 060,00 9,83% 

Total 753 185,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

274 729,00 36,48% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

112 978,00 15,00% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

112 978,00 15,00% 

CNDS 252 500,00 33,52% 
Total 753 185,00 100,00% 

 

 



 
 

 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062558 - LAGNY SUR MARNE (77) - Aménagement d'un ponton pour mise à l'eau 

au Club d'aviron 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 134 541,00 € HT 37,16 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE LAGNY-SUR-MARNE 
Adresse administrative : 2 PLACE DE L HOTEL DE VILLE 

77400 LAGNY SUR MARNE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Jean-Paul MICHEL, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : aménagement d'un ponton pour mise à l'eau au Club d'aviron 
  
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2021 - 1 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La Club d'aviron ayant été sélectionné comme centre d'entrainement des 
jeux olympiques et paralympiques de 2024 sur les disciplines Aviron OLY et Aviron PARA , la commune a 
sollicité le démarrage anticipé des travaux afin d'obtenir la confirmation de la sélection du Club, celle-ci 
étant conditionnée à la livraison des travaux. 
 
Description :  
Le projet consiste en le doublement de la surface actuelle du ponton par la mise en place d’un ponton de 
30m x 4m équipé de deux passerelles d’accès 6,2m x 2,5m afin d’organiser l’accès à l’eau par un ponton 
d’embarquement et un ponton de débarquement. Nécessaire pour fluidifier les séances d’aviron quand le 
Club accueille 1 classe de 30 élèves pour une séances d’1h30 sachant qu'il possède 15 bateaux 
découvertes sur l’eau simultanément et qu'il procède à des rotations.  
Est également prévue la mise en place d’une rampe PMR fixe avec paliers intermédiaires et passerelle 
mobile sur le ponton.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/ réhabilitation d'une base/centre nautique  



 
 

 
Montant HT des dépenses : 134 541 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 134 541 € 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention ramené à : 37,16 %  
Montant de la subvention proposée : 50 000 € 
 
 
Localisation géographique :  

• LAGNY-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

 Travaux massif béton 19 580,00 14,55% 
Travaux pose et fourniture 
clôture et portail 

22 522,00 16,74% 

Pose et fourniture ponton + 
accès PMR 

92 439,00 68,71% 

Total 134 541,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

84 541,00 62,84% 

Subvention Région Ile-de-
France 

50 000,00 37,16% 

Total 134 541,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062559 - COURTRY (77) - Réfection d'un court de tennis couvert 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 42 047,00 € HT 10,00 % 4 204,70 €  

 Montant total de la subvention 4 204,70 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE COURTRY 
Adresse administrative : 52 RUE DU GENERAL LECLERC 

77181 COURTRY  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Xavier VANDERBISE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réfection d'un court de tennis couvert 
  
Dates prévisionnelles : 1 mars 2022 - 31 mai 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité le démarrage anticipé des travaux (déjà reportés 
de 2021 à 2022) afin de respecter ses engagements auprès de certains partenaires sportifs. 
 
Description :  
Le court de tennis étant très dégradé, il ne permet plus aux adhérents du tennis club de Courtry de 
pratiquer dans les bonnes conditions cette pratique sportive. 
Une structure couverte de qualité permettrait de fidéliser les adhérents et d'attirer de nouveaux 
pratiquants. 
Le projet consiste en la dépose du revêtement actuel et remplacement à neuf avec un revêtement en 
résine synthétique sur fondation de mise en forme.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation équipement couvert 
 
Montant HT des dépenses : 46 047 € 
Montant HT des dépenses : 42 047 € (sont exclus les frais liés à la dépose) 
Taux d'intervention max RI : 10% 



 
 

Taux d'intervention appliqué : 10% 
Montant de la subvention proposée : 4 204,70 € 
 
L’aide régionale représente 10% des dépenses éligibles, soit 9,13% du coût global du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• COURTRY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 46 047,00 100,00% 
Total 46 047,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France 

4 204,70 9,13% 

Subvention Commune 41 842,30 90,87% 
Total 46 047,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062568 - AUFFARGIS (78) - Création d'un plateau de remise  

en forme en accès libre - 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 14 915,50 € HT 50,00 % 7 457,75 €  

 Montant total de la subvention 7 457,75 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE D'AUFFARGIS 
Adresse administrative : MAIRIE D'AUFFARGIS 

78610 AUFFARGIS  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Daniel BONTE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 mars 2022 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune souhaite créer un plateau de remise en forme en accès 
libre pour tous les publics. 
 
Description :  
La ville d’Auffargis est une commune rurale de 2 000 habitants. Située géographiquement dans le centre 
sud des Yvelines en bordure de la forêt de Rambouillet à 11 km de Rambouillet et à 27 km de Versailles. 
Elle a une école maternelle trois sections (63 enfants), une école élémentaire 5 classes (120 enfants), un 
centre de loisirs et un club ados (41 adolescents). 
 
Elle dispose d’équipements en faveur de la jeunesse : un stade de foot, un terrain de basket, un City-
Stade, une aire de jeux pour les enfants, une salle omnisports, trois courts extérieurs de tennis. Elle a 
récemment construit un mini- court de tennis pour les enfants et un mur d’entraînement. 
 
La commune dispose d’un grand espace vert où sont implantés : une aire de jeux pour les enfants, un 
city- stade, un parcours aménagé pour la pratique du BMX, une salle multisports, trois courts de tennis 
extérieurs et un mur d’entrainement. 
 
La ville souhaite acquérir et installer sur un espace vert à proximité des tennis un plateau de remise en 
forme en libre accès. Leur intention est de créer plusieurs agrès sportifs extérieurs ultigénérationnels et 
accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
Le plateau se compose de 4 appareils de fitness ou de renforcement musculaire : 
- un patineur, 



 
 

- une machine à squat, 
- un combiné push pull (appareil accessible aux PMR grâce à l'accoudoir facilitant la mise en place de 
l'utilisateur), 
- une machine double cavalcade, 
- l’application de coaching Freetness. 
  
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou création d'équipements sportifs en accès libre 
Montant HT des dépenses : 14 915,50 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 14 915,50 € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 50%. 
Montant de la subvention proposée : 7 457,75 €. 
 
Le montant de la subvention proposée représente 50% du montant HT des dépenses éligibles. 
 
Localisation géographique :  

• AUFFARGIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 6 565,50 44,02% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

8 350,00 55,98% 

Total 14 915,50 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

7 457,75 50,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

7 457,75 50,00% 

Total 14 915,50 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062569 - SAMMERON (77) - Aménagement zone sport avec city stade, terrain de 

sport et parcours vélo-cross 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 57 864,60 € HT 48,98 % 28 341,00 €  

 Montant total de la subvention 28 341,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE SAMMERON 
Adresse administrative : MAIRIE 

77260 SAMMERON  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Didier VUILLAUME, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : aménagement zone sport avec city stade, terrain de sport et parcours vélo-cross 
  
Dates prévisionnelles : 1 avril 2022 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet consiste en la création et l'aménagement d'es espaces de sports et fitness, d'agrès de street 
workout, de cardio et de gym douce, également un parcours de santé au départ du plateau d’activités et 
retour. 
L’emplacement est libre; les machines seront regroupées pour une pratique multiple et diversifiée. 
En plus des habitants de la commune, les clubs et les associations sportives apprécieront ce genre de 
structures pour organiser des séances d’entraînement collectives. 
 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation équipement en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 70 851,60 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 57 864,60 € (sont exclus les frais liés au mobilier urbain) 



 
 

Taux d'intervention max RI : 50 % 
Taux d'intervention appliqué : 48,98 % 
Montant de la subvention proposée : 28 341 € 
 
L'aide régionale représente 48,98% des dépenses éligibles, soit 40% du coût global de l'opération. 
 
 
Localisation géographique :  

• SAMMERON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

70 851,60 100,00% 

Total 70 851,60 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

14 170,20 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France 

28 341,00 40,00% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

28 340,40 40,00% 

Total 70 851,60 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062579 - LOGNES (77) : rénovation et mise aux normes du terrain multisports du 

grand Bassin 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 136 336,55 € HT 25,67 % 35 000,00 €  

 Montant total de la subvention 35 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE LOGNES 
Adresse administrative : 11 ESPLANADE DES DROITS DE L'HOMME 

77185 LOGNES  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur André YUSTE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation et mise aux normes du terrain multisports du grand Bassin 
  
Dates prévisionnelles : 9 mai 2022 - 21 juin 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Objectifs : 
Mise à disposition d'un équipement adapté aux personnes en situation de handicap 
Promotion du sport, de la santé et du bien-être dans une pratique autonome 
Création de lien social 
Favoriser les échanges intergénérationnels 
 
Nature du projet 
Réhabilitation du terrain :  
Création d'un plateau sportif attractif, multi-activités et permettant une variété d’activités sportives 
multigénérationnelles 
Accessible aux porteurs de handicap 
Mise aux normes : réfection des surfaces de jeux et des agrès. 
Surface d’environ 888m² - terrain de jeu de 37m x 24m 
1 terrain de basket 3x3 dimension 19mx15m 285m2 
1 terrain gazon synthétique (remplissage sable sans EPDM) multisports 18x22m 230m2 
 
Publics 
Habitants de Lognes, centre de loisirs, clubs jeunesses, associations  



 
 

 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou création d'équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 180 351.50 €  
Montant HT des travaux éligibles : 136 336.55 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de dépose 
d'un montant de 44 014.95€ HT) 
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 %  
Taux d’intervention ramené à : 25.67 % 
Montant de la subvention appliquée : 35 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 25.67% du montant HT des travaux éligibles, soit 
19.41% du montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• LOGNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 131 323,70 72,82% 
Equipements sportifs / 
matériel sportif 

49 027,80 27,18% 

Total 180 351,50 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

145 351,50 80,59% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

35 000,00 19,41% 

Total 180 351,50 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062583 - CLICHY-SOUS-BOIS (93) - Installation d'un Street Work Out au Mail du 

petit Tonneau 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 54 036,00 € HT 33,31 % 18 000,00 €  

 Montant total de la subvention 18 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE CLICHY-SOUS-BOIS 
Adresse administrative : PLACE DU 11 NOVEMBRE 1918 

93390 CLICHY SOUS BOIS  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Olivier KLEIN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : installation d'un Street Work Out au Mail du petit Tonneau 
  
Dates prévisionnelles : 27 avril 2021 - 22 juillet 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité le démarrage anticipé des travaux afin de mettre 
l'équipement à disposition dès la rentrée sportive de septembre 2021/2022. 
 
Description :  
Le projet consiste en l’implantation d'équipements sportifs dit "Street workout", la ville de Clichy-sous-Bois 
a prévu d’installer ces appareils sportifs sur quatre "stations".  
 
La première station, sera située sur le square du Chêne Pointu et les appareils seront surtout pour les 
familles. 
La seconde station située en face de la Maison du Projet, aussi pour les familles, mais plus 
particulièrement pour les sportifs PMR. 
Les troisième et quatrième stations situées au Mail du petit tonneau, se situeront derrière la Maison du 
Projet. Ces équipements seront principalement pour les sportifs expérimentés.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation équipement en accès libre 



 
 

 
Montant HT des dépenses : 54 036 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 54 036 € 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention appliqué : 33,31% 
Montant de la subvention proposée : 18 000 €  
 
 
Localisation géographique :  

• CLICHY-SOUS-BOIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

54 036,00 100,00% 

Total 54 036,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

11 036,00 20,42% 

Subvention Région Ile-de-
France 

18 000,00 33,31% 

CNDS 25 000,00 46,27% 
Total 54 036,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062584 - TRIEL-SUR-SEINE (78) - Construction d'un terrain multisport au sein du 

complexe Maurice Solleret 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 72 115,95 € HT 33,89 % 24 437,39 €  

 Montant total de la subvention 24 437,39 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE TRIEL-SUR-SEINE 
Adresse administrative : HOTEL DE VILLE 

78510 TRIEL SUR SEINE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Cédric AOUN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : construction d'un terrain multisport au sein du complexe Maurice Solleret 
  
Dates prévisionnelles : 7 juin 2021 - 30 juillet 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de 
proposer un nouvel équipement de plein air à ses habitants en temps de pandémie qui complique et 
restreint certaines pratiques sportives intérieures. 
 
Description :  
Dans le cadre du développement de la nouvelle politique sportive initiée par l’équipe municipale 
nouvellement élue, la ville projette la construction d’un terrain multiport au sein du Complexe Sportif 
Maurice Solleret, sis 61 rue de Chanteloup.  
 
Cet équipement sera situé à proximité de la Maison des Jeunes, dans la continuité des équipements 
sportifs dernièrement installés et à proximité des terrains d’Air badminton qui seront prochainement créés.  
Cet équipement d’une dimension de 25x14 mètres, recouvert en pelouse synthétique, entièrement 
accessible aux personnes à mobilité réduite, permettra la pratique des sports d’équipes suivants : 
Football, Basketball, Handball, Volleyball, Street Hockey.  
 
Il pourra être intégré dans les outils pédagogiques mis à disposition des animateurs sportifs de la ville ou 
des professeurs d’EPS du collège. En dehors du temps scolaire, l’équipement sera laissé en libre accès.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 



 
 

mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation équipement en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 81 457,95 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 72 115,95 € (sont exclus les frais liés au débroussaillage, démolition 
et évacuation déchets/remblais) 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention ramené à : 33,89% 
Montant de la subvention proposée : 24 437,39 € 
 
L'aide régionale représente 30% du projet global, soit 33,89% des dépenses éligibles. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• TRIEL-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 30 344,50 37,25% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

51 113,45 62,75% 

Total 81 457,95 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

16 291,59 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

24 437,39 30,00% 

CNDS 40 728,97 50,00% 
Total 81 457,95 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062586 - LOGNES (77) : Réfection de la piste d'athlétisme au stade Colette Besson 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 134 429,35 € HT 15,00 % 20 164,40 €  

 Montant total de la subvention 20 164,40 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE LOGNES 
Adresse administrative : 11 ESPLANADE DES DROITS DE L'HOMME 

77185 LOGNES  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur ANDRE YUSTE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réfection de la piste d'athlétisme au stade Colette Besson 
  
Dates prévisionnelles : 16 avril 2022 - 16 juin 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Objectifs : 
Permettre une pratique sportive de qualité 
Réduction des inégalités sociales  
Favoriser l'accès aux personnes en situation de handicap 
 
Descriptif 
Surface totale de 2050m2 
Remise en état de la piste et demi-lune 
Reprise et remise aux normes de toute la zone de saut en longueur de 150m2 
Remise à niveau et rénovation des abords du stade. 
Renivelage du gazon central. 
 
Publics 
Associations sportives, lycéens, collégiens, écoles élémentaires  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 



 
 

Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d'un équipement extérieur 
 
Montant HT des travaux : 140 415.43 € 
Montant HT des travaux éligibles : 134 429.35 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de dépose 
et d'enlèvement d'un montant de 5 986.08€ HT) 
Taux maximum ciblé dans le RI : 15 %   
Montant de la subvention appliquée : 20 164.40 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 15% du montant HT des travaux éligibles, soit 14.36% 
du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• LOGNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 117 450,43 83,64% 
Autres dépenses (contrôle, 
essais) 

22 965,00 16,36% 

Total 140 415,43 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

120 251,03 85,64% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

20 164,40 14,36% 

Total 140 415,43 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062587 - TRIEL-SUR-SEINE (78) - Construction d'un terrain sportif de plein air en 

sable au parc municipal 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 34 210,00 € HT 35,08 % 12 000,00 €  

 Montant total de la subvention 12 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE TRIEL-SUR-SEINE 
Adresse administrative : HOTEL DE VILLE 

78510 TRIEL SUR SEINE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Cédric AOUN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : construction d'un terrain sportif de plein air en sable au parc municipal 
  
Dates prévisionnelles : 28 juin 2021 - 1 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de mettre 
rapidement l'équipement de plein air à disposition des habitants pour faire face à la pandémie qui 
complique et restreint certaines pratiques sportives. 
 
Description :  
Dans le cadre du développement de la nouvelle politique sportive initiée par l’équipe municipale, la ville 
projette la construction d’un terrain de sport de plein air en sable, au sein du Parc Municipal, sis 246 rue 
Paul Doumer.  
 
Cet équipement sera situé à proximité de la Maison de Maitre. 
 
Cet équipement d’une dimension de 27x15 mètres, recouvert en sable, permettra à minima la pratique 
des activité suivantes : Sandball, Beach Volley, Beach Rugby, Football, Badminton, Ultimate. 
 
Cet équipement permettra la création d’un nouvel espace de pratique libre sur le territoire de la ville. Il 
permettra également l’interventions des différents clubs sportifs de la ville et de créer de nouvelles 
animations.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 



 
 

mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation équipement en accès libre  
 
Montant HT des dépenses : 40 000 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 34 210 € (sont exclus les frais liés à la dépose, évacuation 
déchets/remblais, mobilier urbain) 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention ramené à : 35,08% 
Montant de la subvention proposée : 12 000 € 
 
L'aide régionale représente 35,08% des dépenses éligibles, soit 30% du coût global du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• TRIEL-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 33 000,00 82,50% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

7 000,00 17,50% 

Total 40 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

8 000,00 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

12 000,00 30,00% 

CNDS 20 000,00 50,00% 
Total 40 000,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062589 - TRIEL-SUR-SEINE (78) - Construction d'un parcours sportif urbain 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 31 880,00 € HT 29,54 % 9 417,00 €  

 Montant total de la subvention 9 417,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE TRIEL-SUR-SEINE 
Adresse administrative : HOTEL DE VILLE 

78510 TRIEL SUR SEINE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Cédric AOUN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : construction d'un parcours sportif urbain 
  
Dates prévisionnelles : 24 mai 2021 - 28 mai 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de 
pouvoir proposer rapidement un équipement de plein air à ses habitants surtout en cette période de 
pandémie dans laquelle les conditions de pratiques sportives sont restreintes et compliquées. 
 
Description :  
Dans le cadre du développement de sa nouvelle politique sportive, la ville souhaite réaliser un parcours 
sportif urbain sur le territoire de la ville.  
 
Le projet consiste en l'installation d'un parcours sportif avec l'installation de 11 stations de "Street 
Workout" en bord de Seine (rive droite) dont une partie est entièrement accessible aux personnes à 
mobilité réduite. La solution sera accompagnée d'une application dédiée présentant les exercices du 
parcours.  
 
Le parcours s'organisera sur 3 lieux : COSEC, Parc Municipal et Berges de Seine côté Rive Droite, avec 5 
parcours et 20 à 25 exercices.  
 
Les objectifs du projet sont les suivants : 
- Dynamiser la ville 
- Proposer des activités sportives de plein air aux triellois 
- Animer les bords de Seine  
- Multiplier les offres sportives à destination du public seniors et personnes à mobilité réduite  



 
 

 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/ réhabilitation équipement en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 31 880 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 31 880 € 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention ramené à : 29,54% 
Montant de la subvention proposée : 9 417 € 
 
 
Localisation géographique :  

• TRIEL-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel du parcours 

25 380,00 79,61% 

Application connectée liée 
aux agrès 

6 500,00 20,39% 

Total 31 880,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

6 376,00 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

9 417,00 29,54% 

CNDS 16 087,00 50,46% 
Total 31 880,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062624 - COURDIMANCHE (95) - Réhabilitation d'un équipement sportif 

 en accès libre - 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 54 755,52 € HT 41,67 % 22 814,80 €  

 Montant total de la subvention 22 814,80 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE COURDIMANCHE 
Adresse administrative : RUE VIEILLE SAINT-MARTIN 

95800 COURDIMANCHE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Elvira JAOUEN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 juin 2021 - 30 juillet 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  volonté de la commune de réhabiliter cet équipement sportif pour le 
rendre utilisable en août 2022. Les travaux ont bien démarré en juin 2021 mais ont été stoppés pour des 
raisons sanitaires. Reprise en juin 2022. 
 
Description :  
La ville de Courdimanche offre à ses habitants de nombreux espaces en libres d’accès pour se retrouver, 
se promener, s’aérer ou encore pour les loisirs sportifs. 
 
Ainsi, au sein du complexe sportif Sainte-Apolline, deux sites sont ouverts à tous : un terrain multisports et 
de street workout réalisé en 2017 et un espace libre équipé d’un plateau sportif construit il y a de 
nombreuses années. 
 
Ce dernier, régulièrement utilisé par les Courdimanchois mais aussi par les élèves du collège pour la 
pratique du sport de plein air, présente aujourd’hui des dégradations qui ne permettent plus de répondre 
aux indispensables exigences de sécurité et de confort, et nécessite donc une remise en état globale 
avec le remplacement des équipements et la réfection des sols. 
 
En effet, avec la création de l’écoquartier de la ZAC du Bois d’Aton situé à proximité immédiate et la 
livraison dans ce cadre de 150 nouveaux logements, la traversée du complexe Sainte-Apolline est un axe 
permettant de relier ce nouveau quartier, le quartier Sainte-Apolline au sein duquel se situe le collège et 
l’école Saint Louis, mais aussi le quartier des Croizettes où se situe un important groupe scolaire de la 
commune. A ce titre, il est de plus en plus emprunté par les habitants souhaitant se rendre sur l’un de ces 



 
 

sites, comme dans le cadre des circulations douces entre quartiers. 
 
Cette fréquentation va d’ailleurs augmenter de manière significative avec la livraison des 105 derniers 
logements de la ZAC à la fin de l’année 2021. 
Les travaux de requalification envisagés sont d’autant plus urgents que dans la situation actuelle, seuls 
les loisirs sportifs en extérieur sont autorisés. Il apparaît donc primordial de rénover rapidement cet 
espace afin de proposer un lieu de qualité et sécurisé à l’ensemble des courdimanchois. 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Réhabilitation ou création d'équipement s sportifs en accès libre : 
Montant HT des dépenses : 54 755,52 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 54 755,52 € 
Taux d'intervention max RI : 50% 
Taux d'intervention appliqué : 41,67% 
Montant de la subvention proposée : 22 814,80 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 41,67% du montant HT du projet. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• COURDIMANCHE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 27 440,00 50,11% 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

27 315,52 49,89% 

Total 54 755,52 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

18 251,84 33,33% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

22 814,80 41,67% 

Subvention Etat (sollicitée) 13 688,88 25,00% 
Total 54 755,52 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062638 - CROISSY SUR SEINE (78) - Construction d'une halle couverte de Beach 

Volley 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 500 000,00 € HT 20,00 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE CROISSY-SUR-SEINE 
Adresse administrative : 8 AVENUE DE VERDUN 

78290 CROISSY-SUR-SEINE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Jean-Roger DAVIN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : construction d'une halle couverte de Beach Volley 
  
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 août 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité le démarrage anticipé des travaux afin de garantir 
la tenue des grands évènements sportifs internationaux. 
 
Description :  
La ville de Croissy-sur-Seine souhaite réaliser un nouvel équipement sportif d’envergure : une halle 
couverte composée de deux terrains de beach-volley. 
Dans cette perspective des J.O. 2024, Croissy-sur-Seine souhaite être labellisée « Centre de préparation 
» pour les compétitions de beach-volley. 
 
Le projet est porté par la Commune de Croissy-sur-Seine au sein du Stade omnisports.  
 
Il s’agit d’une construction d’un gymnase nouvelle génération, de type tempéré, en couverture textile aux 
dimensions suivantes : Longueur totale couverte : 33,10 m, Largeur totale couverte : 26 m, Hauteur en 
rive : 9 m, Hauteur utile sous faitage : 10 m 
 
DIMENSIONS DU PROJET  
Dimension innovante 
Le beach-volley est un sport dont l’histoire est récente (XXème siècle), olympique depuis les Jeux 
d’Atlanta de 1996.  
La création de cette halle sportive vise à favoriser le développement de ce sport encore méconnu et de 
démocratiser plus largement les sports sur sable à l’échelle de l’agglomération et de l’ouest francilien. 



 
 

Grâce à ses dimensions importantes et une modularité des infrastructures, la halle pourra potentiellement 
accueillir d'autres sports sur sable en intérieur et notamment le beach soccer (football sur sable). Les 
gestes acrobatiques rendent le football de plage spectaculaire et médiatique. 
 
Dimension environnementale et écologique  
La commune souhaite utiliser des matériaux de construction durable : le bois comme matériaux de 
construction principal (limitant l’empreinte carbone) ; une membrane textile en fibre polyester et 
d’enduction PVC pour la partie supérieure qui devra être entièrement recyclable. La membrane textile est 
la solution idéale pour la pratique du sport. La commune souhaite utiliser ce type de matériaux pour les 
raisons suivantes : confort visuel avec un éclairage homogène et diffus sur toute la surface couverte sans 
éblouissement grâce à sa translucidité ; confort thermique grâce à sa faible capacité calorifique ; confort 
acoustique avec sa toiture en ondes. 
 
La création d’une structure hybride (bois et membrane textile) amènera aussi une réflexion sur la mise en 
place d’un système de chauffage innovant et performant, en faveur d’une maîtrise énergétique au cours 
des saisons (face aux épisodes de chaleur et de grand froid). 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation salle spécialisée 
 
Montant HT des dépenses : 892 477,50 € 
Plafond HT des dépenses éligibles : 500 000 € 
Taux d'intervention max RI : 20% 
Taux d'intervention appliqué : 20% 
Montant de la subvention proposée : 100 000 € 
 
L'aide régionale représente 20% des dépenses éligibles, soit 11,20% du coût global du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• CROISSY-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 726 315,00 81,38% 
Etudes et maîtrise d'œuvre 130 496,67 14,62% 
Autres dépenses (préciser) 35 665,83 4,00% 

Total 892 477,50 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

792 477,50 88,80% 

Subvention Région Ile-de-
France 

100 000,00 11,20% 

Total 892 477,50 100,00% 
 

 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 

 
DOSSIER N° EX062640 - VELIZY VILLACOUBLAY (78) - Réhabilitation d'une aire de fitness et de 

cross training - 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 86 102,67 € HT 50,00 % 43 051,34 €  

 Montant total de la subvention 43 051,34 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE VELIZY-VILLACOUBLAY 
Adresse administrative : 2 PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 

78140 VELIZY VILLACOUBLAY  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Pascal THEVENOT, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1er mars 2022 - 30 juin 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  volonté de la commune de disposer de cet équipement sportif pour les 
vacances d'été 2022. 
 
Description :  
 
La ville de Vélizy-Villacoublay souhaite aménager une aire connectée et multigénérationnelle à la croisée 
du sport, du jeu et de l’éducation. 
 
L’équipement sportif sera composé d’une station de fitness et de cross-training, et d’ateliers de motricité. 
L’équipement sera doté d’une application mobile de coaching sportif qui guidera les usagers dans la prise 
en main des équipements. 
 
La structure d’une surface de 200 m², est destinée aux pratiquants libres, aux associations, aux groupes 
scolaires et aux ateliers séniors dans une visée de sport, de bien-être et de mobilité. 
 
L’aire comprendra également l’installation de deux structures interactives, ludiques et sportives à 
destination de tout public, enfant et adulte. L’objectif est de combiner les aspects positifs des jeux vidéo 
avec ceux du jeu extérieur.  
 



 
 

La première structure aura pour but de faire travailler la tête et les jambes en s’amusant grâce à des défis 
physiques et éducatifs. La seconde est un but interactif destiné à différents jeux de balles avec des défis 
mêlant le physique et le stratégique. 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une période minimale de 2 mois 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou création d'équipements sportifs en accès libre 
Montant HT des travaux : 86 102,67 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 %   
Montant de la subvention appliquée : 43 051,34 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 50% du montant HT du projet. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• VELIZY-VILLACOUBLAY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Cross Training Fitness 61 886,00 71,87% 
Grillage 24 216,67 28,13% 

Total 86 102,67 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

43 051,34 50,00% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

43 051,33 50,00% 

Total 86 102,67 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 -  

 
DOSSIER N° EX062679 - BEAUCHAMP  (95) : rénovation de deux courts de tennis extérieurs, 

couverture de l'un des deux courts et éclairage d'un court extérieur 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 545 321,00 € HT 18,31 % 99 853,15 €  

 Montant total de la subvention 99 853,15 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE BEAUCHAMP 
Adresse administrative : 1 PLACE CAMILLE FOUINAT 

95250 BEAUCHAMP  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Françoise NORDMANN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation de deux courts de tennis extérieurs, couverture de l'un des deux courts et 
éclairage d'un court extérieur 
  
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2022 - 15 septembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Objectifs 
Accroître le taux d'utilisation de l'équipement et faciliter l'entretien des surfaces des courts de tennis 
 
Descriptif 
Supprimer la terre battue et la remplacer par une résine 
Installation  d'un écliarage sur un court extérieur 
Couvrir un des deux courts pour permettre un usage en toute saison 
 
Publics  
Les membres du club municipal de tennis pour la formation, la compétition, les loisirs  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Types d'opération :  



 
 

 
Réhabilitation ou construction d'un équipement extérieur 
Montant HT des travaux : 190 971€  
Montant HT des travaux éligibles : 184 221 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de dépose 
d'un montant de 6 750€ HT) 
Taux maximum ciblé dans le RI : 15%  
Montant de la subvention appliquée : 27 633.15 € 
 
Couverture d'équipement extérieur 
 
Montant HT des travaux dont MO: 350 100 €   
Taux maximum ciblé dans le RI : 20%  
Montant de la subvention appliquée : 70 020€ 
 
Réfection ou création d'un éclairage pour un équipement sportif 
Montant HT des travaux : 11 000€  
Taux maximum ciblé dans le RI : 20%  
Montant de la subvention appliquée : 2 200€ 
 
 
Les dépenses relatives au local de stockage d'un montant de 12 900€ ne sont pas éligibles  
 
Montant HT du projet dont MO : 564 971 €  
Montant HT du projet éligible dont MO : 545 321 €  
Montant total de la subvention appliquée : 99 853.15€ ( = 27 633.15€ + 70 020€  + 2 200€) 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 18.31% du montant HT des travaux éligibles, soit 
17.67% du montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• BEAUCHAMP 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Couverture terrain de terrain 300 100,00 53,12% 
Résine des courts 190 971,00 33,80% 
Local de stockage 12 900,00 2,28% 
Eclairage court extérieur 11 000,00 1,95% 
MO, CT, SPS 50 000,00 8,85% 

Total 564 971,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Département (sollicitée) 84 746,00 15,00% 
Région Ile-de-France 
(sollicitée) 

99 853,15 17,67% 

DSIL (sollictée) 167 000,00 29,56% 
Fonds propres communes 
Beauchamp 

213 371,85 37,77% 

Total 564 971,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX063184 - COUBRON (93) - Réhabilitation de 2 courts de tennis extérieurs en résine 

en accès libre au parc sportif communal Chemin de la Remise 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 97 604,40 € HT 50,00 % 48 802,20 €  

 Montant total de la subvention 48 802,20 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE COUBRON 
Adresse administrative : 133 RUE JEAN-JAURES 

93470 COUBRON  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Ludovic TORO, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation de 2 courts de tennis extérieurs en résine en accès libre au parc sportif 
communal Chemin de la Remise 
  
Dates prévisionnelles : 1 juin 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La ville de Coubron compte un tissu associatif important et notamment dans le milieu sportif (plus de 20 
associations sportives). 
Hors la pratique associative, la commune souhaite aussi favoriser la pratique sportive du plus grand 
nombre, avec des équipements en accès libre déjà existants (parcours santé sur les coteaux de l’Aulnoye, 
terrains de pétanque notamment), en complément des nombreux espaces naturels qui ceinturent et/ou 
traversent la commune tels que la Foret de Bondy ou la Dhuys (course à pied, randonné, VTT, trail, 
marche nordique…), également favorables à la pratique du sport par tout un chacun. 
S’agissant de la pratique spécifique du tennis, la commune dispose de deux courts couverts et d’un club 
house, spécifiquement mis à la disposition du Club de Tennis Coubronnais. 
Outre ces deux terrains couverts, la commune dispose de trois terrains en extérieur, en accès libre. Ceux-
ci sont particulièrement dégradés, notamment deux d’entre eux, qui, pour des raisons budgétaires, n’ont 
fait l’objet d’aucune réfection depuis plus de 15 ans. 
Ils présentent ainsi de nombreuses lézardes, des défauts de nivellement et de la structure porteuse elle-
même, des affaissements, des marquages partiellement effacés, et des clôtures grillagées 
particulièrement dégradées voire même dangereuses en certains points. Ces désordres et la vétusté des 
équipements n’y permettent plus la pratique du tennis dans de bonnes conditions, quel que soit le niveau 
des utilisateurs, que ce soit d’un point de vue strictement sportif ou s’agissant du confort minimum 



 
 

nécessaire pour leur usage par ailleurs. 
 
Le projet consiste en la dépose des clôtures existantes, le rabotage des enrobés existants, l'évacuation 
des blocs et bordurettes, la fondation, la fourniture et mise en œuvre de 2 couches d’enrobé, fourniture et 
mise en œuvre de 2 couches de résine, réalisation de tracés de jeu en résine, construction des blocs de 
scellement et installation des poteaux de jeu, bordurage, drainage, fourniture et pose de clôtures neuves.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction/réhabilitation d'un équipement en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 115 597, 20 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 97 604,40 € (sont exclus les frais liés à la dépose et évacuation de 
matériaux et installations existantes - Travaux préparatoires) 
Taux max RI : 50% 
Taux appliqué : 50% sur les dépenses éligibles 
Montant de la subvention proposée : 48 802,20 € 
 
L'aide régionale représente 50% des dépenses éligibles, soit 42,22% du coût global du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• COUBRON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 115 597,20 100,00% 
Total 115 597,20 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Fonds propres de la 
Commune 

66 795,00 57,78% 

Subvention Région Ile-de-
France 

48 802,20 42,22% 

Total 115 597,20 100,00% 
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DOSSIER N° EX062216 - Sport Event Corporation (93) : Acquisition de terrain de basket 3 x 3 

amovible homologué par la FFBB 
 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 58 176,00 € TTC 50,00 % 29 088,00 €  

 Montant total de la subvention 29 088,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : SPORT EVENT CORPORATION 
Adresse administrative : RUE CLOVIS HUGUES 

93200 SAINT DENIS  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame CLOTILDE FRANCOIS, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition de terrain de basket 3 x 3 amovible homologué par la FFBB 
  
Dates prévisionnelles : 15 décembre 2021 - 15 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le porteur de projet souhaite mettre en place les animations basket 3 x 3 
dès le printemps 2022. Un retroplanning a été établi dans ce sens. 
 
Description :  
Nature du projet 
 
Acquisition d'un terrain de basket-ball 3x3 amovible homologué par la FFBB, un but de basketball officiel 
3x3 avec chronomètre des 12 secondes intégrées, deux panneaux d’affichage des 12s, 6 fauteuils 
roulants, un transpalette électrique et un groupe électrogène, afin de développer des actions dédiées au 
développement du basket-ball 3x3, à la promotion du sport féminin, à l'inclusion par le sport et au sport 
pour tous.  
 
Le terrain pourra être installé au sein des enceintes sportives, parcs et jardins mais aussi sur la voie 
publique, prioritairement dans les QPV du 93 (Saint-Denis et communes limitrophes) et ce de manière 
récurrente afin de sensibiliser un plus grand nombre de personnes. 
 
Le terrain pourra être utilisé dans le cadre des animations labellisées IMPACT 2024 reçu par le porteur de 
projet en 2020. 
 
Publics 



 
 

 
3-12 ans (Filles et garçons) 
13-15 ans (Filles et garçons) 
16-18 ans (Filles et garçons) 
19-25 ans (Filles et garçons) 
plus de 40 ans (Femmes et hommes)  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : acquisition ou réhabilitation d'équipements spécifiques extérieurs dédiés à la pratique 
de basket-ball 3 x 3 
 
Montant TTC des travaux : 58 176 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 50 % 
Montant de la subvention appliquée : 29 088 € 
Le montant de la subvention appliquée représente 50% du montant TTC du projet. 
 
Localisation géographique :  

• LA COURNEUVE 
• SAINT-DENIS 
• STAINS 
• VILLETANEUSE 
• NEUILLY-SUR-MARNE 
• SAINT-OUEN-SUR-SEINE 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Autres dépenses (préciser) 58 176,00 100,00% 
Total 58 176,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

29 088,00 50,00% 

Subvention Commune   
(Saint-Denis) sollicitée 

5 818,00 10,00% 

ANS 10 000,00 17,19% 
Fonds propres association 13 270,00 22,81% 

Total 58 176,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062479 - AASS ARC CLUB SARCELLES - Construction d'un pas de tir couvert - 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 
Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 
Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 73 838,00 € TTC 13,54 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : AASS AMICALE ET SPORTIVE DE 

SARCELLES COMPAGNIE D’ARC 
Adresse administrative : AVENUE PAUL LANGEVIN BP N 6 

95200 SARCELLES  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur REMI BERTHELOT, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2021 - 30 septembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  souhait du club de démarrer les travaux dès le 01/07/2021 afin de mettre 
à disposition au plus tôt l'équipement sportif. 
 
Description :  
L’association AASS Arc Club de Sarcelles souhaite développer ses activités toute l’année, et diversifier 
l’accueil des publics, vers les écoles primaires de Sarcelles, les collèges et lycéens, les retraités et le 
public handisport notamment. Pour ce faire, les équipements outdoor existants sont transformés en 
équipements indoor.  
 
Le pas de tir actuel peut être doté d’un pas de tir couvert pour répondre à ce besoin. 
 
L’AASS Arc Club de Sarcelles dispose d’un site d’entraînement au tir à l’arc en plein air au centre sportif 
Nelson Mandela. Seulement, le vent et la pluie rendent fréquemment toute pratique impossible. Cette 
problématique bloque tous les projets avec des organismes extérieurs, car aucune régularité dans la 
pratique du tir à l’arc n’est possible. Pour y remédier, les responsables du club ont travaillé et finalisé un 
projet de construction d’un pas de tir couvert. 
 
Cet équipement va permettre d’assurer l’entraînement et le perfectionnement des archers des clubs, sous 
tous types de conditions météorologiques. Le fonctionnement du club et de ses salariés est régulier. Les 
licenciés du club et tous les organismes conventionnés avec le club sont certains de pouvoir disposer 
d’une activité régulière quel que soit les conditions climatiques. 



 
 

 
Cette évolution est primordiale et indispensable pour le fonctionnement et l’avenir du club. Sans ce nouvel 
équipement, le fonctionnement s’avère vraiment trop perturbé et il est excessivement difficile d’assurer 
une continuité au niveau de l’activité du club. (Gymnase fermé ou indisponible, mauvaises conditions 
climatiques, créneaux pas adaptés aux emplois du temps des licenciés et impossibilité de recevoir des 
groupes en période hivernale). 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction salle spécialisée 
Montant TTC des dépenses : 73 838 € 
Montant TTC des dépenses éligibles : 73 838 € 
Taux d'intervention maximum RI : 20% 
Taux d'intervention appliqué : 13,54 % 
Montant de la subvention proposée : 10 000 €. 
 
Le montant de la subvention proposée représente 13,54 % des dépenses éligibles. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• SARCELLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 73 838,00 100,00% 
Total 73 838,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 13,54% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

15 000,00 20,31% 

CNDS 14 760,00 19,99% 
Participation Ligue ou 
Fédération 

5 000,00 6,77% 

Autres recettes (préciser) 29 078,00 39,38% 
Total 73 838,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062591 - COMMUNE D'ATHIS-MONS (91) : Transformation d'un terrain de football 
stabilisé en gazon synthétique au stade de la Cité de l'Air 

 
 
 

Dispositif : Terrains Synthétiques de grands Jeux (n° 00000647) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifié 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Terrains Synthétiques de grands 

Jeux 
403 015,73 € HT 3,72 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'ATHIS-MONS 

Adresse administrative : PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

91200 ATHIS MONS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur JEAN JACQUES GROUSSEAU, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : transformation d'un terrain de football stabilisé en gazon synthétique au stade de la Cité 
de l'Air. 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2021 - 8 novembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au vue de la nature et des délais du projet, la commune souhaite limiter 
l'impact de fermeture pour les pratiquants. 
 
Description :  
La commune d’Athis-Mons souhaite remplacer le revêtement stabilisé de son terrain de football, situé au 
stade de la Cité de l’Air, par un gazon synthétique, afin de répondre aux objectifs suivants :   
- s’adapter aux besoins et aux attentes des sportifs ;  
- augmenter les créneaux horaires d'utilisation du terrain ; 
- répondre aux besoins croissants des pratiquants (licenciés et scolaires) en termes d'aisance de jeu et de 
sécurité.  
 
La commune s'engage à respecter les exigences particulières de protection des pratiquants et envisage la 
mise en place d'une solution de rétention sur la surface dédiée à l'équipement. 
 
Le terrain de football synthétique sera de type gazon mixte composé de fibres monofilament et fibres 
fibrillées, lestage en sable de silice et remplissage en granulats SBR encapsulés, d’une épaisseur de 60 à 
70 mm.  
 



 
 

Le projet prévoit également : 
- une paire de buts de football à 11 et deux paires de buts de football à 8 rabattables ;  
- deux abris de touche pour les joueurs et un abri de touche pour les officiels ;  
- quatre piquets de corner avec fanion ;  
- des pare-ballons et une main courante. 
 
L’USOAM Football est le club résident du stade de la Cité de l’Air à Athis-Mons. L’ensemble des créneaux 
sont attribués à ce club tous les soirs de semaine pour les entraînements et les week-ends pour les 
compétitions, ainsi qu’à la pratique sportive des scolaires en journée du lundi au vendredi. Le club de 
football compte 560 licenciés dans différentes catégories, dont 70 licenciées en section féminine. Ce 
terrain synthétique permettra ainsi d’augmenter la pratique sportive des licenciés et des scolaires.   
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Terrain synthétique de grands jeux : 
 
Montant HT des travaux : 462 137,05 €  
Montant HT des travaux éligibles : 403 015,73 € (sont exclues les dépenses relatives aux travaux de 
dépose, de démolition et d’évacuation)  
Taux maximum ciblé dans le RI :  25 % (15 % max RI + 10 % système de rétention des granulats) 
Taux d’intervention ramené à : 3,72 % 
Montant de la subvention appliquée : 15 000 € 
 
 
Localisation géographique :  

• ATHIS-MONS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 225 912,46 48,88% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

223 625,35 48,39% 

Autres dépenses (installation 
chantier, constat huissier, 
études d'exécutions, 
panneau d'information du 
chantier, contrôle externe du 
terrain) 

12 599,24 2,73% 

Total 462 137,05 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

377 666,50 81,72% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

15 000,00 3,25% 

Participation Ligue ou 
Fédération 

69 470,55 15,03% 

Total 462 137,05 100,00% 
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DOSSIER N° EX062610 - COMMUNE DE MORMANT (77) : Transformation d'un terrain de football 
stabilisé en gazon synthétique avec éclairage au complexe sportif Jacques Coutrot 

 
 
 

Dispositif : Terrains Synthétiques de grands Jeux (n° 00000647) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifié 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Terrains Synthétiques de grands 

Jeux 
468 902,80 € HT 15,00 % 70 335,42 €  

 Montant total de la subvention 70 335,42 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MORMANT 

Adresse administrative : PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

77720 MORMANT  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur PIERRE-YVES NICOT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : transformation d'un terrain de football stabilisé en gazon synthétique avec éclairage au 
complexe sportif Jacques Coutrot. 

  

Dates prévisionnelles : 2 mai 2022 - 22 août 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La commune de Mormant souhaite remplacer le revêtement stabilisé de son terrain de football, situé au 
complexe sportif Jacques Coutrot, par un gazon synthétique, afin de répondre aux objectifs suivants :   
- accueillir tout au long de l’année les scolaires, les associations sportives, les jeunes du service jeunesse, 
les enfants de l’ALSH et à l’échelle intercommunale les jeunes du service multisport ; 
- préserver les terrains en gazon naturel en évitant ainsi leur détérioration et leur impraticabilité ;  
- augmenter les créneaux horaires d'utilisation du terrain en répondant aux besoins des pratiquants.  
 
La commune s'engage à respecter les exigences particulières de protection des pratiquants. 
 
Le terrain de football synthétique sera de type gazon composé de double fibre monofilament, lestage et 
remplissage en sable, d’une épaisseur de 45 mm.  
 
Le projet prévoit également : 
- un traçage pour jeux de foot à 11 et à 8 ; 
- une paire de buts de football à 11 et deux paires de buts de football à 8 ;  
- clôtures, grille de remplissage et par ballons avec grilles ; 



 
 

- éclairage. 
 
Le Football Club Mormant est le club résident du complexe sportif Jacques Coutrot de Mormant. 
L’ensemble des créneaux sont attribués à ce club tous les soirs de semaine et les week-ends, ainsi qu’à 
la pratique sportive des scolaires et au Service jeunesse en journée du lundi au vendredi et à la 
Communauté de communes le mercredi matin. Le club de football compte environ 320 licenciés, dont 50 
licenciées féminines à l’école de foot en pratique mixte (U6 à U14) et en équipe senior (à partir de 16 
ans). Ce terrain synthétique permettra ainsi d’augmenter la pratique sportive des licenciés et des 
scolaires.   
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Terrain synthétique de grands jeux : 
 
Montant HT des travaux : 496 047,80 €  
Montant HT des travaux éligibles : 439 562,80 € (sont exclues les dépenses relatives aux travaux de 
dépose et déblaiement, ainsi que les travaux concernant l’allée et les tribunes)  
Taux maximum ciblé dans le RI :  15 % 
Montant de la subvention appliquée : 65 934,42 € 
 
Eclairage :  
 
Montant HT des travaux : 29 340 €  
Montant HT des travaux éligibles : 29 340 € 
Taux maximum ciblé dans le RI : 15 %  
Montant de la subvention appliquée : 4 401 € 
 
Localisation géographique :  

• MORMANT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 525 387,80 100,00% 

Total 525 387,80 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

214 900,86 40,90% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

70 335,42 13,39% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

210 151,52 40,00% 

Participation Ligue ou 
Fédération 

30 000,00 5,71% 

Total 525 387,80 100,00% 
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Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 
 

DOSSIER N° EX062556 - Achat d'équipements spécifique en faveur des PSH - ASSOCIATION 
LIGUE GOLF PARIS ILE DE FRANCE 

 
 
 

Dispositif : Achat d’équipement en faveur du handisport (n° 00000040) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 903-32-20421-132001-300 

                            Action : 13200102- Achat d'équipements en faveur du handisport    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Achat d’équipement en faveur du 
handisport 

25 943,00 € TTC 77,09 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION LIGUE GOLF PARIS 

Adresse administrative : 2 AV DU GOLF 

78280 GUYANCOURT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Jean-Claude PERCEROU, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 31 décembre 2029  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Achat d'un équipement appelé paragolfeur par la Ligue de Golf Paris Ile-de-France. Il permettra à des 
personnes en situation de handicap en fauteuil de pratiquer le sport de golf et d'intégrer le projet Handigolf 
de la Ligue qui permet la réinsertion sociale et/ou professionnelle par le golf. Aujourd'hui les personnes en 
fauteuil sont exclues de ce projet par manque de l'équipement paragolfeur. 
Cet achat s'inscrit en effet dans le cadre du projet Handigolf lancé par 2 golfs - Haras de Jardy et Haras 
Lupin dans le département des Hauts de seine- qui vise la pratique du golf et la réinsertion sociale et 
professionnelle de personnes en situation de handicap. Le but est d'élargir le projet, actuellement limité au 
handicap debout,  pour pouvoir intégrer des personnes en fauteuil. 
Ayant eu de nombreuses demandes pour des personnes en situation de handicap en fauteuil et ayant 
validé que le projet donnait des résultats avec des personnes en situation de handicap debout, cet 
investissement dans un paragolfeur est incontournable pour la Ligue. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• MAGNY-LES-HAMEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2021 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat d'un paragolfeur 25 943,00 100,00% 

Total 25 943,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

20 000,00 77,09% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

2 000,00 7,71% 

Participation Ligue, Comité 
régional ou Fédération 

3 943,00 15,20% 

Total 25 943,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062566 - LAGNY-SUR-MARNE (77) : Réhabilitation du bâtiment de la Nautique - 
Centre préparation JOP 2024 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs d'intérêt régional (n° 00000036) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200101- Équipements sportifs de niveau régional    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs d'intérêt 
régional 

2 735 768,00 € HT 18,28 % 500 000,00 €  

 Montant total de la subvention 500 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE LAGNY-SUR-MARNE 

Adresse administrative : 2 PLACE DE L HOTEL DE VILLE 

77400 LAGNY SUR MARNE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Jean-Paul MICHEL, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation du bâtiment de la Nautique - CPJ 

  

Dates prévisionnelles : 1 février 2022 - 17 mai 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  En raison des délais de réalisation des travaux de réhabilitation du 
bâtiment pour permettre l'accueil des délégations étrangères mixtes pour les entrainements de 
préparation aux Jeux Olympiques et Paralympiques, un rétroplanning a été élaboré pour une livraison en 
mai 2023. 
 
Description :  
Objectif : 
La rénovation du bâtiment permettra d'accueillir les délégations étrangères mixte pour les entrainements 
de préparation aux Jeux Olympiques et Paralympiques. 
 
Nature du projet  
Réhabilitation des espaces suivants :  
- agrandissement zone de stockage des bateaux,  
- rénovation atelier,  
- rénovation des vestiaires/sanitaires hommes,  
- agrandissement des vestiaires/sanitaires femmes,  
- rénovation de la salle de sport en existante, 
- création d'une salle pour l'AVIFIT 
- réhabilitation des locaux administratifs,  



 
 

- mise en accessibilité du bâtiment,  
-mise aux normes énergétiques du bâtiment pour aboutir à de meilleures performances 
environnementales. 
 
Publics  
Les licenciés du club 
Les scolaires (écoles primaires et collèges) 
Activités sportives municipales (école multisports, stages sportifs, sport adulte) 
Tout public porteur d'un handicap 
Délégations étrangères dans le cadre des jeux Olympiques 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : ESIR 
 
Montant HT des travaux : 2 735 768 €  
Taux maximum ciblé dans le RI : 30 %  
Taux d’intervention ramené à : 18.28 % 
Montant de la subvention appliquée : 500 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 18.28% du montant HT du projet 
 
 
Localisation géographique :  

• LAGNY-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 2 485 280,00 90,84% 

Maitrise d'œuvre (Phase 
APS) 

250 488,00 9,16% 

Total 2 735 768,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

500 000,00 18,28% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

400 000,00 14,62% 

ANS (sollicitée) 850 000,00 31,07% 

Commune de Lagny-sur-
Marne 

985 768,00 36,03% 

Total 2 735 768,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 
 

DOSSIER N° EX062699 - COMITE BOULISTE REGIONAL ILE-DE-FRANCE : Réhabilitation de 5 jeux 
de boules lyonnaises au Boulodrome de Veneux-les-Sablons 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs d'intérêt régional (n° 00000036) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 

                            Action : 13200101- Équipements sportifs de niveau régional    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs d'intérêt 
régional 

40 000,00 € HT 25,00 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMITE BOULISTE REGIONAL ILE DE 
FRANCE 

Adresse administrative : 2 ALLEE DU CLOS SAINT MARTIN 

77410 ANNET-SUR-MARNE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur FRANCK BERUDI, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation de 5 jeux de boules lyonnaises au Boulodrome de Veneux-les-Sablons 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2023 - 31 juillet 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Dans le cadre de ce dispositif qui a pour vocation entre autre de soutenir les différents acteurs sportifs à 
concrétiser des projets de réalisation ou de réhabilitation de centres techniques, permettant par exemple 
de regrouper des athlètes pour des stages de perfectionnement ou de participer à des compétitions, le 
comité bouliste régional Ile-de-France a sollicité la Région pour la rénovation de 5 jeux de boules 
lyonnaises au boulodrome de Veneux-les-Sablons en Seine-et-Marne (77). 
 
A partir d'une convention passée avec la commune Moret-Loing-et-Orvanne qui s'est engagée à mettre à 
la disposition du comité bouliste régional Ile-de-France 5 pistes, un local club-house, des sanitaires et un 
local de stockage, le financement de la Région va principalement permettre la réhabilitation de ces 5 jeux 
de boules lyonnaises. 
 
De cette façon, ce centre de formation destiné aux jeunes franciliens pourra également accueillir des 
jeunes venant de tout le territoire, pour l'entraînement et les compétitions et développer ainsi la pratique 
de cette discipline. 
 
De cette façon, ce boulodromme va devenir officiellement le centre de formation jeunes et entraînement 



 
 

de l’Ile-de-France, pour les 8 départements franciliens. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : ESIR Centre technique 
 
Montant HT des travaux : 40 000 €  
Taux maximum ciblé dans le RI :   30% ,  
Taux d’intervention ramené à : 25% 
Montant de la subvention appliquée : 10 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 25% du montant HT des travaux éligibles, soit 25% du 
montant HT du projet 
 
 
 
Localisation géographique :  

• VENEUX-LES-SABLONS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 35 336,00 88,34% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

4 664,00 11,66% 

Total 40 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 25,00% 

Subvention Département 10 000,00 25,00% 

Subvention Commune 15 000,00 37,50% 

Participation Ligue, Comité 
régional ou Fédération 

2 000,00 5,00% 

Subvention Communauté 
d'Agglomération 

3 000,00 7,50% 

Total 40 000,00 100,00% 
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Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-106 
 

DOSSIER N° EX062218 - COMMUNE DE MARLY-LE-ROI (78) : Rénovation du terrain de football 
synthétique du stade du Chenil 

 
 

Dispositif : Aide régionale à la construction, reconstruction, extension, rénovation d'équipements sportifs 
liés aux lycées (n° 00000316) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200106- Construction et rénovation des équipements en faveur des lycéens   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Aide régionale à la construction, 
reconstruction, extension, 
rénovation d'équipements sportifs 
liés aux lycées 

317 494,00 € HT 31,50 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MARLY LE ROI 

Adresse administrative : PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

78160 MARLY LE ROI  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Jean-Yves PERROT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation du terrain de football synthétique du stade du Chenil. 

  

Dates prévisionnelles : 30 mai 2022 - 30 août 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La commune de Marly-le-Roi souhaite rénover le terrain synthétique de football du stade du Chenil créé 
en 2009, qui se dégrade suite à une utilisation intensive. Le projet consiste en la réalisation du 
remplacement et de l’agrandissement du gazon synthétique de 95 x 55 m.  
 
Le terrain synthétique du stade du Chenil accueille de façon régulière les lycéens et les licenciés : 
- Pratique scolaire : le terrain est mis à disposition du lycée Louis de Broglie (13 heures hebdomadaires) 
la semaine en journée. 
- Pratique fédérale : l’U.S.M.R. Football, club résident qui propose une pratique mixte, dispose du terrain 
la semaine en soirée pour les entraînements et le week-end pour les compétitions. 
 
La commune s'engage à respecter les exigences particulières de protection des pratiquants. 
 
Le terrain de football synthétique sera de type mixte mono filament-fibrillé de 45 mm d’épaisseur, avec 
lestage en sable et remplissage avec des matériaux écologiques, et disposera d’un système de rétention.  
Le projet prévoit également : 



 
 

- le tracé des lignes du jeu de football à 11 et à 8 ; 
- une paire de but à 11 et une paire de but à 8 repliable ;  
- bancs de touche pour les joueurs et un banc de touche pour les officiels ;  
- un jeu de poteaux de corner avec fanions ; 
- la mise en place d'un mur opaque de type panneaux de bois assemblés derrière chacun des buts à 11. 
 
La commune dispose d’une dérogation aux volumes horaires minimaux, car le lycée Louis de Broglie 
atteste ne nécessiter que de 13 heures hebdomadaires mis à disposition du terrain de football synthétique 
concerné. Par ailleurs, la ville met à disposition du lycée Louis de Broglie d'autres équipements sportifs 
municipaux pour un volume horaire total au-delà de 30 heures hebdomadaires : gymnase du Chenil 
(50h30 hebdomadaires), piste d’athlétisme du stade du Chenil (22 heures hebdomadaires), gymnase des 
Maigrets (83 heures hebdomadaires), gymnase du Champ des Oiseaux (27 heures hebdomadaires), 
piscine Franck Esposito (1h30 hebdomadaires).  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : plateau extérieur EPS (terrain de grand jeu). 
 
Montant HT des travaux : 381 215 €.  
Montant HT des dépenses éligibles : 317 494 €.  
Taux maximum ciblé dans le RI : 45 % (taux max du RI à 30 % + 10 % utilisation lycées dans 
équipements sportifs municipaux de plus de 30h/semaine + 5 % dispositif de rétention). 
Taux d’intervention ramené à : 31,50 %. 
Montant de la subvention : 100 000 €. 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 31,50 % du montant HT des travaux éligibles, soit 
26,23 % du montant HT du projet. 
 
Localisation géographique :  

• MARLY-LE-ROI 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 340 655,00 89,36% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

22 560,00 5,92% 

Maitrise d'œuvre (Phase 
APS) 

18 000,00 4,72% 

Total 381 215,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

100 000,00 26,23% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

114 664,00 30,08% 

Participation Ligue, Comité 
régional ou Fédération 

8 500,00 2,23% 

Autres subventions publiques 158 051,00 41,46% 

Total 381 215,00 100,00% 
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DOSSIER N° 22002614 - VELIZY-VILLACOUBLAY (78) - L'installation d'une aire de jeux connectés - 
 
 
 

Dispositif : Subvention spécifique sports et Jeux Olympiques et Paralympiques, loisirs, citoyenneté et 
politique de la ville, et vie associative (investissement) (n° 00001071)   
Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 
                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention spécifique sports et 
Jeux Olympiques et 
Paralympiques, loisirs, citoyenneté 
et politique de la ville, et vie 
associative (investissement) 

102 955,00 € HT 50,00 % 51 477,50 €  

 Montant total de la subvention 51 477,50 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE VELIZY-VILLACOUBLAY 
Adresse administrative : 2 PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 

78140 VELIZY VILLACOUBLAY  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Pascal THEVENOT, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : installation d'une aire de jeux connetcés 
  
Dates prévisionnelles : 1 avril 2022 - 30 juin 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La ville de Vélizy-Villacoublay souhaite aménager une aire connectée et multigénérationnelle à la croisée 
du sport, du jeu et de l’éducation. 
 
L’aire comprendra notamment l’installation de deux structures interactives, ludiques et sportives à 
destination de tout public, enfant et adulte. L’objectif est de combiner les aspects positifs des jeux vidéo 
avec ceux du jeu extérieur.  
 
La première structure aura pour but de faire travailler la tête et les jambes en s’amusant grâce à des défis 
physiques et éducatifs. 
 
La seconde est un but interactif destiné à différents jeux de balles avec des défis mêlant le physique et le 
stratégique. 
 
  
 



 
 

Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Montant HT des dépenses: 102 955 € 
Montant HT de la subvention proposée: 51 477,50 € 
Taux d'intervention: 50% 
 
 
Localisation géographique :  

 VELIZY-VILLACOUBLAY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux 102 955,00 100,00% 
Total 102 955,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention sollicitée Région 
Île-de-France 

51 477,50 50,00% 

Fonds propres 51 477,50 50,00% 
Total 102 955,00 100,00% 
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Entre 

 
La Région Ile-de-France dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen, 
représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE, 
En vertu de la délibération N° CP 2022-106 du 23 Mars 2022 
ci-après dénommée « la Région » 

d’une part, 
 

Et 
 

La commune de VELIZY-VILLACOUBLAY, 2 Place de l’Hôtel de Ville, 78140 VELIZY-
VILLACOUBLAY, représenté par Monsieur Pascal THEVENOT, le maire 
ci-après dénommé « le bénéficiaire », 

d’autre part, 
 
 
 
 

APRES AVOIR RAPPELE QUE : 

 
 

La Région a décidé de porter une pratique sportive diversifiée et concertée en développant 
une politique visant à la réduction de l’inégalité d’accès à la pratique sportive pour tous, 
allant des premiers pas jusqu’à l’excellence, du loisir à la compétition. 

 
A cet effet, et pour répondre à la carence généralisée en équipements sportifs, la Région a 
décidé d’innover et de soutenir désormais le développement d’équipements sportifs 
structurants de proximité qui offriront à tous des lieux d’expression de la mixité des pratiques, 
compétitives ou de loisirs, pour le dépassement de soi ou pour le simple bien-être dans une 
démarche de sport-santé. 

 
L'équipement sportif objet de la présente convention permettra de répondre aux nouvelles 
formes de pratiques émergentes, licenciées ou non. Dans cette logique, cet équipement 
bénéficie d'un financement régional. 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention fixe les engagements réciproques des parties et détermine les 
conditions particulières d’utilisation, de versement et de contrôle de la subvention attribuée par 
la Région au profit de la commune de VELIZY-VILLACOUBLAY, en vue de l’installation 
d’une aire de jeux connectés, conformément au dossier d’Avant Projet Sommaire (APS) 
déposé lors de la demande de financement. 

CONVENTION ENTRE LA REGION ILE-DE-FRANCE ET  

LA COMMUNE DE VELIZY-VILLACOUBLAY 

 

Dossier d’aide n° 22002614 



ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 
 

   2.1- LA REALISATION DU PROJET 

 
Le bénéficiaire s’engage à : 

- réaliser le projet de l’équipement visé à l’article 1 conformément au dossier d’Avant Projet 
Sommaire (APS) déposé lors de la demande de financement, 

- inscrire sur son budget d’investissement les crédits nécessaires pour assurer la bonne 
réalisation de l’opération, 

- inscrire annuellement sur son budget de fonctionnement les dépenses relatives à 
l’entretien des équipements réalisés, 

- ne pas avoir démarré l’opération avant la date d’effet de la présente convention qui doit 
précéder tout commencement d’exécution, conformément au règlement budgétaire et 
financier de la Région (sauf dans le cas d’une dérogation accordée lors de la présentation 
du dossier en commission permanente), 

- maintenir l’équipement dans sa destination pendant une durée de 10 ans à compter de sa 
réalisation. 

- recourir à des matériaux, produits et procédés de construction réputés sûrs et conformes 
aux normes en vigueur au moment de leur utilisation. 

 
 

2.2– OBLIGATIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT DE STAGIAIRE(S) OU D’ALTERNANT(S) 
 

Le bénéficiaire s’engage à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 
2 mois. 

 
Le bénéficiaire saisit les offres de stages ou de contrats de travail (contrat d’apprentissage ou 
de professionnalisation) découlant de cette obligation sur la Plateforme des Aides Régionales 
selon les modalités qui lui sont communiquées par la Région. 

 
2.3- MISE A DISPOSITION DE L’EQUIPEMENT 

 
Le bénéficiaire communiquera à la Région, avant ouverture de l’équipement, l’ensemble des 
créneaux réservés aux différentes catégories d’utilisateurs. 

 
En outre, le bénéficiaire s’engage à refuser toutes les demandes qui viseraient à instaurer un 
traitement discriminatoire dans l’utilisation de l’équipement, fondé notamment sur la religion, 
l’origine ethnique ou sociale, ou le sexe des usagers. 

 
2.4 - OBLIGATIONS D’INFORMATION ET D’ACCES AUX DOCUMENTS 

 
Le bénéficiaire s’engage à informer la Région des différentes phases de recrutement des 
stagiaires ou alternants et de toutes les difficultés qu’il pourrait rencontrer (absence de 
candidats, etc.) dans leur déroulement. 

 
Il s’engage également à transmettre à la Région à sa demande, toute pièce justificative de la 
dépense et de la conformité des ouvrages (procès verbaux de réception des travaux, 
certificat de conformité, photo de réalisation, etc.). 



 

2.5 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION 

 
Afin de participer à la notoriété et à la lisibilité de l’action de la Région Ile-de-France, le 
bénéficiaire s’engage à faire apparaître la contribution régionale pour toutes les actions de 
communication liées à l’objet de la présente convention. 

 
A ce titre, il s’engage à : 

- insérer le logo de la Région Ile-de-France sur l’ensemble des supports de communication 
(physiques ou numériques), 

- pendant toute la durée des travaux, le bénéficiaire doit apposer à la vue du public, un 
panneau d’information (ou plusieurs, suivant la disposition des lieux) facilement lisible 
(format type : 4X3), faisant apparaitre la mention « Travaux réalisés avec le concours 
financier de la Région Ile-de-France à hauteur de 50 % du montant subventionnable ». 
A ce titre, la Région peut fournir, sur demande du bénéficiaire, des panneaux d’information 
et de communication sur sa participation, 

- tous les événements de relations publiques ou opérations de médiatisation liés à 
l’exécution de la présente convention font expressément référence à l’implication de la 
Région selon les règles définies ci-dessus. Ainsi, à titre d’exemple, dès lors que sont 
prévues une visite de chantier avec les financeurs, ou une pose de la première pierre avec 
les financeurs, ou un décoffrage avec les financeurs, ou une plaque inaugurale portant 
mention des différents financeurs, ou une prise de parole à la faveur de ces mêmes 
financeurs, le maître d’ouvrage a l’obligation d’octroyer le même espace d’expression à la 
Région. De même, le bénéficiaire s’engage à coopérer à la bonne réalisation de toutes les 
actions de communication liées à l’exécution de la présente convention, décidées par 
l’institution régionale. 

- Le respect des usages, du protocole, de l’ordre de préséance et des relations publiques 
sur les supports d'invitation en tant que financeur ainsi que le respect du rang et des 
préséances de l’exécutif régional présent lors d’une cérémonie ou manifestation sont 
obligatoires. La présence ou l’absence de l’exécutif régional ou de son représentant ne 
préempte pas de ne pas le faire systématiquement figurer comme force invitante sur tous 
les supports. 

- Après l’achèvement de l’opération, le maître d’ouvrage présente, sous la forme de son 
choix, un bilan de visibilité de la participation régionale au financement de l’équipement 
(exemple : photo, journal, éditorial sur support papier ou numérique, plaquette 
promotionnelle, programme, dossier de presse, communiqué de presse, carton d’invitation, 
impressions écran des supports numérique site internet ou réseaux sociaux ou newsletter, 
etc.). 

 
La Région se réserve le droit d’utilisation des résultats relatifs à l’exécution de la présente 
convention, de leur publication et de leur communication à des tiers. 
 
Les services concernés de la Région sont chargés de contrôler la bonne réalisation des 
obligations ci-dessus et de conseiller le bénéficiaire dans sa démarche.  
 
La commune bénéficiaire s'engage à autoriser et à faciliter l'implantation de panneaux « d'entrée 
de ville » mentionnant le soutien financier de la Région à la collectivité. La Région assure la 
fourniture et l'implantation des panneaux dès le vote de la subvention régionale.  
 
La commune met en œuvre les procédures d'autorisation d'implantation et s'assure de la bonne 
application de cette obligation. Les bénéficiaires doivent justifier du respect de ces obligations. 
Leur non-respect peut entraîner la suspension du versement ou le reversement des subventions 
octroyées. 

 
 
 
 
 
 



2.6 – OBLIGATIONS EN MATIERE D’ETHIQUE 

 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la 
répression des atteintes à la probité : corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, 
concussion ; favoritisme et détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place 
et maintenir ses propres politiques et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la 
corruption et autres atteintes à la probité conformément aux bonnes pratiques en la matière. 

 
La Région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du demandeur 
dans le cadre de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de ces données 
et/ou de manquement constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la Région se 
réserve la possibilité de ne pas attribuer la subvention demandée, de suspendre son 
versement ou de demander son remboursement. 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA REGION 

 

La Région s’engage à soutenir financièrement le projet « installation d’une aire de jeux 
connectés (voir article 1) à Vélizy-Villacoublay. 

 
Conformément à la délibération n°2022-106 du 23 Mars 2022, la Région attribue à ce projet 
une subvention d’un montant maximal de 51 477,50 €, représentant 50 % du coût total des 
travaux éligibles à 102 955 € HT. 

 
 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

4.1 - CALCUL DU MONTANT DE LA SUBVENTION 

 
Le soutien financier précité constitue un plafond non révisable. Il est calculé, pour les 
collectivités territoriales, EPCI et syndicats mixtes, à partir des dépenses hors TVA et pour le 
mouvement sportif à partir des dépenses TTC. 

 
4.2 - REVISION DU MONTANT DE LA SUBVENTION 

 
Dans le cas où la dépense réelle réalisée par le bénéficiaire de la subvention s’avère inférieure 
au montant total initialement prévu, le montant sera révisé en proportion du niveau d’exécution 
effective des travaux, par application du taux mentionné à l’article 3. 

 
En cas de non-respect des engagements contractuels détaillés à l’article 2, le remboursement 
total ou partiel des subventions déjà versées par la Région peut être exigé. Dans ce cas, il est 
procédé à la résiliation du présent contrat dans les conditions prévues à l’article 10 ci-dessous. 

 
En outre, la Région se réserve le droit d’exiger le remboursement de tout ou partie des sommes 
versées, au regard de la qualité des prestations effectuées. 

 
4.3 – REGLES DE CADUCITE 

 
Les conditions de validité et de paiement de la subvention régionale sont soumises au 
règlement budgétaire et financier de la Région Ile-de-France, adopté par délibération n° CR 
33-10 du 17 juin 2010 et prorogé par délibération n° CR 2021-055 du 21 Juillet 2021. 

 

Si à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la délibération d’attribution de la 
subvention, le bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale une demande de 
paiement d’un premier acompte, ladite subvention devient caduque et est annulée. Ce délai 
peut être exceptionnellement prorogé d’un an maximum par décision de la Présidente, si le 
bénéficiaire établit, avant l’expiration du délai de trois ans mentionnés ci-avant que les retards 
dans le démarrage de l’opération ne lui sont pas imputables. 
Passé ce délai, l’autorisation de programme rendue disponible est désengagée et désaffectée 
par décision de la Présidente. Elle n’est pas utilisable pour une nouvelle affectation. 



 
A compter de la date de demande de premier acompte, le bénéficiaire dispose d’un délai 
maximum de quatre années pour présenter le solde de l’opération. Si une opération a donné 
lieu à l’engagement d’une autorisation de programme de projet, celui-ci demeure valable 
jusqu’à l’achèvement de l’opération. 

 
4.4 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 
Le comptable assignataire est le Receveur Général des Finances de Paris, Trésorier Payeur 
Général de la Région Ile-de-France. 

 

La subvention est versée conformément au règlement budgétaire et financier de la Région. 

Le cumul des acomptes et des avances ne peut excéder 80 % du montant de la subvention. 

4.4.1 - VERSEMENT DES AVANCES 

 
Le bénéficiaire peut bénéficier d’avances à valoir sur les paiements à effectuer dans les trois 
mois, en proportion du taux ou du barème de la subvention, si cet organisme justifie ne pas 
disposer de trésorerie. Le besoin de trésorerie doit être démontré par la présentation d’un plan 
de trésorerie. 

 
Toutefois, les paiements à effectuer ne peuvent être pris en compte que dans la limite de 
30 % de la subvention. 

 
4.4.2 - VERSEMENT DES ACOMPTES 

 
Le bénéficiaire adresse à la Région, au fur et à mesure du déroulement de l’opération les 
demandes de versement. La subvention régionale est versée en appliquant le taux de la 
subvention aux paiements effectués jusqu’à concurrence de 80 % du montant de la 
subvention. 

 
4.4.3 - VERSEMENT DU SOLDE 

 
La subvention ne peut être versée en totalité qu’après justification par le bénéficiaire de la 
subvention de l’achèvement et du paiement complet de l’opération, ou de la tranche 
d’opération si l’opération s’exécute par tranche. 

 
Pour les personnes morales de droit public, le versement du solde est subordonné à la 
production d’un état récapitulatif des dépenses qui précise notamment les références, dates 
et montants des factures, marchés ou actes payés au titre de l’action, le nom du fournisseur 
et la nature exacte des prestations réalisées. Cet état récapitulatif daté et signé par le 
représentant légal du bénéficiaire, revêtu du nom et de la qualité du signataire, et le cas 
échéant, du cachet de l’organisme, doit comporter en outre la signature du comptable public 
qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur règlement. 

 
Le versement du solde est également subordonné à la production d’un ou des 
justificatif(s) de recrutement du nombre de stagiaires ou alternants mentionné à l’article 
2.2 de la présente convention (convention de stage signée, contrat de travail signé). 

 
 

ARTICLE 5 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 
 

La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la subvention 
régionale versée dans les cas suivants : 

 

- en cas du non-respect du maintien du bien dans sa destination tel que prévu à l’article 2.1 
de la présente convention, cette résiliation implique la restitution d’une partie de la subvention 
versée par la Région, calculée de la façon suivante : 



 
Subvention restituée = subvention versée x [(durée initiale du maintien du bien dans 
sa destination – durée effective du maintien) ÷ durée initiale du maintien)]. 

 
- en cas de travaux non-conformes à ceux décrits dans son dossier, le bénéficiaire 

remboursera à la collectivité la totalité de la subvention perçue ; 
- en cas de non-respect de l’article 2.2 précisant les obligations relatives au         

recrutement des stagiaires ou alternants ; 
- en cas de non-respect de l’article 2.3 précisant les conditions d’utilisation de 

l’équipement ; 
- en cas de non-respect de l’article 2.5 précisant les obligations en matière de 

communication. 

 
 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 
 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant préalablement 
approuvé par la Commission Permanente de la Région Ile-de-France. 

 
 

ARTICLE 7 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 

7.1 - DATE D’EFFET 

 
La présente convention prend effet à compter de la délibération portant attribution d’une 
subvention, après transmission au contrôle de la légalité, portée à la connaissance de son 
bénéficiaire. 

 
7.2 - DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prend fin une fois expirée la durée de maintien de l’équipement dans 
sa destination mentionnée à l’article 2, ou le cas échéant par application des règles de caducité 
de la subvention figurant à l’article 4.3 de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 8 : CONTROLE 
 

Le bénéficiaire de la subvention conserve les pièces justificatives de dépenses pendant dix 
ans pour tout contrôle effectué a posteriori. 
La Région peut demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce complémentaire 
qu’elle juge utile quant à l’exécution de l’opération, activité ou action subventionnée. 

 
La Région peut en outre faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur place 
de la réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 

 
 

ARTICLE 9 : CONDITIONS SUSPENSIVES 
 

La présente convention est conclue sous réserve de la délivrance des autorisations 
administratives nécessaires à la réalisation de l’opération. 

 

Les subventions accordées par la Région pour une opération sont annulées en totalité ou en 
partie si : 

- l’objet de la subvention, la nature et/ou les caractéristiques techniques de 
l’investissement subventionné a été modifié sans autorisation ; 

- en l’absence de production du compte rendu financier visé à l’article 4.4.3 de la présente 
convention. 

 



 

ARTICLE 10 : RESILIATION 
 

A la demande expresse de l’une des parties, la présente convention pourra être résiliée en cas 
d’inexécution d’une ou plusieurs des obligations prescrites. 

 
La résiliation sera effective à l’issue du délai de préavis de trois mois, commençant à courir à 
compter de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec accusé de 
réception, sauf si dans ce délai : 

- les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l’objet d’un 
début d’exécution, 

- l’inexécution des obligations requises est consécutive à un cas de force majeure. 
 

Jusqu’à l’expiration du délai de préavis ci-dessus défini, les parties à la présente convention 
respectent leurs obligations contractuelles. 

 

La résiliation de la convention implique la réalisation d’un arrêté définitif des comptes, et la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée par la Région, et ne donne lieu à aucune 
indemnité. 

 
 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 
 

Les litiges éventuels qui n’auront pu recevoir de solutions amiables seront déférés au Tribunal 
Administratif de Montreuil. 

 

Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte 
par la Région. 

 
 

Fait à Saint-Ouen deux exemplaires originaux, 
 

Le …… Le …… 
 

Pour la commune  
De VELIZY-VILLACOUBLAY 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 

Pascal THEVENOT 

Pour la Présidente du Conseil Régional d’Ile-
de-France 

La Directrice des Sports, des Loisirs et de la 
Citoyenneté du Pôle des Politiques sportives, 

de santé, de solidarité et de modernisation 
 
 
 
 

Valérie BERGER-AUMONT 
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Commission permanente du 21 janvier 2021 - CP2021-039 
Modifiée par la Commission permanente du 23 mars 2022 – CP2022-106 

 

DOSSIER N° EX054003 - MAROLLES EN BRIE (94) - Installation de 3 agrès au Parc Urbain 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 54 770,00 € HT 29,84 % 16 341,00 €  

 Montant total de la subvention 16 341,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MAROLLES-EN-BRIE 

Adresse administrative : PLACE CHARLES DE GAULLE 

94440 MAROLLES-EN-BRIE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Alphonse BOYE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : installation de 3 agrès au Parc Urbain 

  

Dates prévisionnelles : 21 janvier 2021 - 31 janvier 2021  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
En 2018 la commune a implanté un parcours sportif composé de 12 modules installés tout au long du 
Parc Urbain, en 2019 pour poursuivre, la création du parc sportif de la Marnière par la mise en place d'un 
street work out et d'un boulodrome. Pour ouvrir et diversifier les pratiques de sport en extérieur, la 
commune souhaite installer au Parc Urbain, 3 nouveaux agrès.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : équipements en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 54 770 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 54 770 € 
Taux d'intervention RI : 50% 
Taux d'intervention ramené à : 29,84 % 
Montant subvention proposée : 16 341 € 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• MAROLLES-EN-BRIE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2021 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fournitures 3 agrès 10 230,00 18,68% 

Travaux de mise en oeuvre 
des sols 

43 750,00 79,88% 

Fourniture et pose panneau 
info et accueil 

790,00 1,44% 

Total 54 770,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

11 194,00 20,44% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

16 341,00 29,84% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

16 341,00 29,84% 

CNDS 10 894,00 19,89% 

Total 54 770,00 100,00% 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION CONCLUE ENTRE  
 

LA REGION ILE-DE-FRANCE ET LA COMMUNE DE MAROLLES EN BRIE 
 

Dossier d’aide n° EX054003 

 

 
Entre 
 
La Région Ile-de-France dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen, 
représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE, 
En vertu de la délibération N° CP 2022-106 du 23 mars 2022 
ci-après dénommée « la Région » 

d’une part, 
 
Et  
 

La commune de MAROLLES EN BRIE, Hôtel de ville, place Charles de Gaulle, 94 440 
MAROLLES EN BRIE, représenté par son Maire, Monsieur Alphonse BOYE 
ci-après dénommé « le bénéficiaire », 

d’autre part, 
 
 
 
EN PREAMBULE, IL EST RAPPELE QUE : 
 
Par délibération n° CP 2021-039 du 21 janvier 2021, la Région Ile-de-France a attribué à la 
commune de MAROLLES EN BRIE une subvention pour l’installation de 3 agrès au Parc de 
la Marnière à MAROLLES EN BRIE (94), qui a donné lieu à la signature d’une convention. 
 
Le site d’implantation des agrès a changé suite au choix de la nouvelle équipe municipale 
qui a décidé, pour une meilleure répartition des équipements sportifs et de loisirs sur le 
territoire communal, d’installer ces infrastructures au Parc Urbain. En effet, le parc sportif de 
la Marnière bénéficie déjà d’une offre d’installation sportive extérieure à destination du 
public. 
 
Le présent avenant a pour objet de modifiée le lieu d’implantation des 3 agrès sportifs 
extérieurs. 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’article 1 est remplacé par :  
 
« La présente convention fixe les engagements réciproques des parties et détermine les 
conditions particulières d’utilisation, de versement et de contrôle de la subvention attribuée 
par la Région au profit de la commune de Marolles en Brie, en vue de l’installation de 3 
agrès au Parc Urbain. » 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le premier alinéa de l’article 3 est remplacé par :  
 



« La Région s’engage à soutenir financièrement selon les taux définis dans le dispositif-

cadre le projet d’installation de 3 agrès au Parc Urbain (voir article 1) à Marolles en Brie (94). 

 
 
ARTICLE 3 : 
 
Il est inséré un article 2.6 « Obligation en matière d'éthique » ainsi rédigé : 
 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la 
répression des atteintes à la probité : corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, 
concussion ; favoritisme et détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place 
et maintenir ses propres politiques et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la 
corruption et autres atteintes à la probité conformément aux bonnes pratiques en la matière.  
 
La Région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du 
demandeur dans le cadre de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de 
ces données et/ou de manquement constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la 
Région se réserve la possibilité de ne pas attribuer la subvention demandée, de suspendre 
son versement ou de demander son remboursement.  
 
Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte 
par la Région. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
L’ensemble des autres stipulations de la convention, non modifiées par le présent avenant, 
restent inchangées. 
 



 
ARTICLE 7 : 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les parties. 
 
 
Fait à Saint-Ouen deux exemplaires originaux,  
 
 
Le  Le 
 
 
  Pour la commune de  

MAROLLES EN BRIE 
Le Maire 

 
 
 
 

Monsieur Alphonse BOYE 
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Commission permanente du 18 novembre 2020 – CP 2020-499 

Modifiée commission permanente du 19 novembre 2021 – CP 2021-427 
Modifiée commission permanente du 23 mars 2022 – CP 2022-106 

 
DOSSIER N° EX048917 - SA RED STAR FOOTBALL CLUB 1897 (93) - Rénovation du centre de 

formation sur le site de Marville à la Courneuve 
 
 
Dispositif : Subvention spécifique sports, loisirs, jeunesse, citoyenneté et vie associative 
(investissement) (n° 00001071)   
Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 
Action : 13200101- Équipements sportifs de niveau régional    
 
 

 
Libellé base subventionnable 

Montant base 
subventionnable 

Taux 
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention spécifique sports, loisirs, 
jeunesse, citoyenneté et vie 
associative (investissement) 
CP 2020-499 

 
1 574 901,00 € HT 

 
79,37 % 

 
1 250 000,00 € 

Subvention spécifique sports, loisirs, 
jeunesse, citoyenneté et vie 
associative (investissement) 
CP 2021-427 

 
706 250,00 HT 

 
35.40 % 

 
250 000,00 € 

Subvention spécifique sports, loisirs, 
jeunesse, citoyenneté et vie 
associative (investissement) 
Consolidation CP 2021-427 

 
2 281 151,00 HT 

 
65.76 % 

 
1 500 000,00 € 

 Montant total de la subvention 1 500 000,00 € 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : RED STAR FOOTBALL CLUB 1897 
Adresse administrative : 92 RUE DU DOCTEUR BAUER 

93400 SAINT-OUEN-SUR-SEINE  
Statut Juridique : Société Anonyme 
Représentant : Monsieur Patrice HADDAD, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation du centre de formation sur le site de Marville à la Courneuve 
 
Dates prévisionnelles : 1er novembre 2020 – décembre 2021 
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : le montant du projet nécessite que les travaux soient finalisés pour la 
rentrée 2022. 
 
 
Description :  
LE CONTEXTE DU PROJET : 
La Seine-Saint-Denis et plus généralement l’Ile de France, sont des viviers exceptionnels pour le 
football. La majorité des joueurs professionnels français est issue de ce territoire. Mais à défaut d’une 
offre formation complète, ces apprentis footballeurs partent très tôt dans des centres hors de Ile-de-
France, loin de leur environnement familial. 



 
 

 
Ce déracinement est une cause d’échec et plus particulièrement pour les jeunes franciliens et même 
s’ils partent dans les centres de formation les plus performants, ont peu de chance d’atteindre le statut 
professionnel. Pour ceux qui échouent, l’insertion professionnelle s’avère difficile, et pour ceux qui 
réussissent, la reconversion en fin de carrière est également très difficile. 
 
 
LE PROJET : 
Le projet du Red Star est de rénover le centre de formation, le terrain d'honneur, le terrain 
d'entrainement et la tribune historique du centre de Marville pour proposer une offre de qualité qui 
puisse permettre aux jeunes franciliens et notamment aux jeunes Séquano-Dionysiens de réaliser leur 
projet sportif ainsi que leur projet de vie, tout en restant à proximité de leur attache. En effet, le projet du 
Red Star, au-delà de la formation sportive, comprend un volet éducatif et citoyen. 
 
Dans le prolongement du travail réalisé depuis 12 ans par le Red Star, une attention toute particulière 
sera portée aux joueurs de l’Academy pour leur donner un accès privilégié à la culture, à l’art et à la 
pédagogie. Le Red Star œuvre en ce sens auprès des licenciés du club. Il devra renforcer son offre 
d’ateliers et poursuivre sa structuration et son développement. Cela sera le moyen pour les futurs 
apprentis d’appréhender des domaines trop souvent étrangers aux préoccupations des centres de 
formation essentiellement orientés sur les projets purement sportifs. 
 
Il s’agira également de créer un réseau d’entreprises capables d’accueillir ces apprentis et de les 
sensibiliser au monde et aux enjeux de la vie professionnelle en entreprise. 
 
 
LES TRAVAUX REALISES 
Le terrain d'honneur d’une dimension de 105m x 68m : remplacement de la pelouse naturelle, mise en 
place d'un nouveau système d'arrosage, remplacement des sports lumineux et réfection de l'installation 
électrique. 
 
Le terrain d'entrainement d’une dimension de 105m x 68m : remplacement de la pelouse existante, 
mise en place d'un nouveau système d'arrosage, mise en place de 4 mats d'éclairage. 
 
La tribune : réfection des gradins, mise ne place de nouveaux sièges, création de 4 nouveaux accès 
sur la tribune. 
 
Le centre de formation :  
La façade extérieure : réfection des vitrage cassés et nettoyage 
Les niveaux sous-sol, rez-de-chaussée, demi-niveau et R+1, de la tribune historique sont composés de 
vestiaires, bureaux, locaux, salles diverses : rénovation complète (sols, murs, plafond, électricité.). 
 
 
En raison de l’originalité et de la portée géographique de ce projet qui va bien au-delà du seul objectif 
sportif et compétitif, la Région va porter son soutien financier à 1 500 M€ HT, en respectant les articles 
du Code du sport, qui plafonnent à 2 300 M€ (article R-113-1) l’ensemble des financements publics dont 
peut bénéficier un club professionnel par saison sportive, dans le cadre de l’exécution d’une mission 
d’intérêt général (articles L. 113-2 et R-113-2). 
Le projet initial a été modifié au regard de complications survenues sur certains postes (réseaux de 
chauffage et électriques, la nécessité de places de stationnement supplémentaires et la volonté de faire 
réaliser des aires de jeu durables et évolutives). 
 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 



 
 

 



 
 

 
 
Détail du calcul de la subvention initiale (CP 2020-499) 
Montant HT des travaux : 1 693 750 € 
Montant HT des travaux éligibles : 1 574 901 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de 
défrichage, d’évacuation de végétaux, de démolition d’un montant de 118 849€ HT) 
Taux d’intervention appliqué : 79.37% 
Montant de la subvention attribuée : 1 250 000 € 
 
Détail du calcul de la subvention complémentaire (CP 2021-448)   
Montant HT des travaux : 706 250 € HT 
Taux d’intervention appliqué : 35.40% 
Montant de la subvention attribuée : 250 000€ 
( 
Détail du calcul de la subvention consolidée (CP 2021-448) 
Montant HT des travaux : 2 400 000 € HT 
Montant HT des travaux éligibles : 2 281 151 HT (toutes les dépenses sont éligibles car hors dispositif) 
Taux d’intervention appliqué : 62,50% 
Montant de la subvention attribuée : 1 500 000 € 
 
Le montant de la subvention consolidée représente 65.76% du montant HT des travaux éligibles, soit 
62.50% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• SEINE SAINT DENIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT CONSOLIDE PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2021  
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux terrain d'honneur 500 000,00 20,83% 
Travaux terrain 
d'entrainement 

620 000,00 25,83% 

Travaux intérieurs sous-sol 260 000,00 10,83% 
Travaux thermique et ECS 200 000,00 8,33% 
Travaux RDC 570 000,00 23,75% 
Installations, frais de chantier 100 000,00 4,17% 
Travaux parking 150 000,00 6,25% 

Total 2 400 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Région Ile-de-France 1 500 000,00 62,50% 
SA Red Star FC 1897 900 000,00 37,50% 

Total 2 400 000,00 100,00% 
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Commission permanente du 18 septembre 2019 – CP 2019-342 
Modifiée par la Commission permanente du 23 mars 2022 – CP2022-106 

 
 

DOSSIER N° EX045901 - VERSAILLES (78) - Création d'un skate park en accès libre avenue de 
l’Europe 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 200 000,00 € HT 50,00 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE VERSAILLES 

Adresse administrative : 4 AVENUE DE PARIS 

78000 VERSAILLES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur FRAN OIS DE MAZIERES, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un skate park en accès libre avenue de l’Europe 

  

Dates prévisionnelles : 4 novembre 2019 - 20 mars 2020  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Création d'un Skate Park full béton de 800m2 accompagné du réaménagement de 250 m2 d'espace de 
jeux sur ces abords. 
 
Le Skate Park sera constitué d'un "bowl" et d'un espace "street". 
 
Cet espace de glisse en accès libre s'orientera vers l'alliance de surfaces enchainant les courbes et les 
angles, permettant à la fois de découvrir la pratique et de se perfectionner.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : construction d'un équipement en accès libre 
 
Montant HT des dépenses : 400 800 € 



 
 

Montant HT du plafond éligible : 200 000 € 
Taux d'intervention : 50% 
Montant de la subvention : 100 000 € 
 
La participation régionale représente 24,95% du montant global de l'opération. 
 
 
Localisation géographique :  

• VERSAILLES 
 
Contrat Particulier : Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2019 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 390 825,00 97,51% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

9 975,00 2,49% 

Total 400 800,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

180 560,00 45,05% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

100 000,00 24,95% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

120 240,00 30,00% 

Total 400 800,00 100,00% 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION CONCLUE ENTRE  
 

LA REGION ILE-DE-FRANCE ET LA COMMUNE DE VERSAILLES 
 

Dossier d’aide n° EX045901 

 

 
Entre 
 
La Région Ile-de-France dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen, 
représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE, 
En vertu de la délibération N° CP 2022-106 du 23 mars 2022 
ci-après dénommée « la Région » 

d’une part, 
 
Et  
 

La commune de VERSAILLES, Hôtel de ville, 4 avenue de Paris, 78 000 VERSAILLES, 
représenté par son Maire, Monsieur François de MAZIERES 
ci-après dénommé « le bénéficiaire », 

d’autre part, 
 
 
 
EN PREAMBULE, IL EST RAPPELE QUE : 
 
Par délibération n° CP 2019-342 du 18 septembre 2019, la Région Ile-de-France a attribué à 
la commune de VERSAILLES une subvention pour la création d’un skate park en accès livre 
au stade des Chantiers à VERSAILLES (78), qui a donné lieu à la signature d’une 
convention. 
 
Le site d’implantation du skate park a changé ; le choix du nouveau lieu s’est porté sur 
l’hyper centre de la ville, avec plus de visibilité, un meilleur accès en transports en commun, 
et une moindre gêne pour les riverains. De plus, le stade des Chantiers sera fortement 
impacté par les travaux de la future ligne 18, engendrant une refonte totale du complexe 
sportif Chantiers dans les années à venir. 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier le lieu d’implantation du skate park. 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’article 1 est remplacé par :  
 
« La présente convention fixe les engagements réciproques des parties et détermine les 
conditions particulières d’utilisation, de versement et de contrôle de la subvention attribuée 
par la Région au profit de la commune de Versailles, en vue de la « création d’un skate park 
en accès libre avenue de l’Europe ». 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le premier alinéa de l’article 3 est remplacé par :  
 



« La Région s’engage à soutenir financièrement selon les taux définis dans le dispositif-
cadre le projet de création d’un skate park en accès libre avenue de l’Europe (voir article 1) à 
Versailles (78). 

 
 
ARTICLE 3 : 
 
Il est inséré un article 2.6 « Obligation en matière d'éthique » ainsi rédigé : 
 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la 
répression des atteintes à la probité : corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, 
concussion ; favoritisme et détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place 
et maintenir ses propres politiques et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la 
corruption et autres atteintes à la probité conformément aux bonnes pratiques en la matière.  
 
La Région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du 
demandeur dans le cadre de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de 
ces données et/ou de manquement constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la 
Région se réserve la possibilité de ne pas attribuer la subvention demandée, de suspendre 
son versement ou de demander son remboursement.  
 
Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte 
par la Région. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
L’ensemble des autres stipulations de la convention, non modifiées par le présent avenant, 
restent inchangées. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les parties. 
 
 
Fait à Saint-Ouen deux exemplaires originaux,  
 
 
Le  Le 
 
 
  Pour la commune de  

VERSAILLES 
Le Maire 

 
 
 
 

François de MAZIERES 

Pour la Présidente du Conseil Régional 
d’Ile-de-France 

La Directrice des Sports, des Loisirs et de 
la Citoyenneté du Pôle des Politiques 
sportives, de santé, de solidarité et de 

sécurité 
 
 
 
 

Valérie BERGER-AUMONT 
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Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 

Modifiée par la Commission permanente du 23 mars 2022 – CP 2022-106 
 

DOSSIER N° EX061848 - MASSY (91) - Rénovation de 3 city stades 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 91 501,46 € HT 15,00 % 13 725,22 €  

 Montant total de la subvention 13 725,22 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MASSY 

Adresse administrative : 1 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

91300 MASSY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Nicolas SAMSOEN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation de 3 city stades 

  

Dates prévisionnelles : 1 mars 2022 - 15 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
 
Description :  
La mairie de Massy a décidé de mettre en sécurité ses équipements en remplaçant les gazons 
synthétiques et les tracés de lignes de jeu illisibles. 
 
Trois city stades sont à rénover :   
- Allée Emile ZOLA (créé en 2002), remplacer le gazon synthétique par un sol souple et refaire le tracé 
des lignes, 
- Allée Albert THOMAS (créé en 2002), reprendre le gazon synthétique, le tracé des lignes et poser des 
barrières anti-racines, 
-Parc Descartes (créé en 2007) : reprendre le gazon synthétique et refaire le tracé des lignes. 
 
Allée Emile ZOLA : 
Le terrain de Basket Zola localisé à côté du City Stade sur l’allée Emile Zola fait l’objet d’un projet de 
rénovation pour les raisons suivantes : 
• Année de construction depuis 2002 sans aucune rénovation depuis donc le sol en gazon synthétique est 
très usé et devient dangereux pour les usagers 
• Lignes de jeu très usées et plus lisibles 
 



 
 

La mairie de Massy a décidé de remplacer le gazon synthétique par un sol souple de confort pour un 
meilleur confort et une meilleure insonorisation du rebond. 
 
Allée Albert Thomas : 
Le City Stade Albert Thomas localisé en contre-bas de l’allée Albert Thomas fait l’objet d’un projet de 
rénovation pour les raisons suivantes : 
• Année de construction depuis 2002 sans aucune rénovation depuis donc le sol en gazon synthétique est 
très usé et devient dangereux pour les usagers 
• Problème de racines apparentes sur le City Stade, donc risque de chute pour les usagers 
• Lignes de jeu très usées et peu lisibles 
 
Parc Descartes : 
Le City Stade Descartes localisé dans le Parc Descartes fait l’objet d’un projet de rénovation pour les 
raisons suivantes : 
• Année de construction depuis 2007 sans aucune rénovation depuis donc le sol en gazon synthétique est 
usé 
• Lignes de jeu très usées et peu lisibles 
 
 Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
 
Type d'opération : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif en équipement extérieur 
Montant HT des dépenses : 91 501,46 € 
Montant HT des dépenses éligibles : 91 501,46 €  
Taux d'intervention maximum RI : 15% 
Taux d’intervention appliqué : 15% 
Montant de la subvention proposée : 13 725,22 € 
 
 
Localisation géographique :  

• MASSY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 91 501,46 100,00% 

Total 91 501,46 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

77 776,24 85,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

13 725,22 15,00% 

Total 91 501,46 100,00% 
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Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
Modifiée par la Commission permanente du 23 mars 2022 – CP 2022-106 

 

DOSSIER N° EX061871 – LE PLESSIS BOUCHARD (95) - Création d'un nouveau gymnase  

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-204142-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 2 000 000,00 € HT 10,00 % 200 000,00 €  

 Montant total de la subvention 200 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DU PLESSIS BOUCHARD 

Adresse administrative : 3 RUE PIERRE BROSSOLETTE 

95130 LE PLESSIS-BOUCHARD  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Gérard LAMBERT-MOTTE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Création d'un nouveau gymnase 

  

Dates prévisionnelles : 3 janvier 2021 - 8 septembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de tenir 
les délais de livraison de l'équipement qui s'inscrit dans un programme global de développement des 
installations sportives sur son territoire. La livraison de cet équipement est prévue le 8 septembre 2023. 
 
Description :  
La commune du Plessis-Bouchard est située dans le Département du Val d’Oise, à environ 18 kilomètres 
au Nord-Ouest de Paris, dans la vallée de Montmorency.  
 
Situé sur le secteur nord-ouest de la commune, entre le tissu pavillonnaire de la ville et la plaine agricole, 
le projet de construction du gymnase est associé au projet de construction d’un collège d'une jauge de 
600 élèves. Ces deux bâtiments, chacun à leur manière, privilégient une intégration dans le grand 
paysage de la plaine, par leurs matériaux et leur implantation.   
 
Ce projet de construction se compose du volume principale de la salle omnisport avec ses gradins, de 
hauteur totale maximale égale à 14 m (libérant une hauteur libre de 9 m sous poutres), autour duquel se 
placent les volumes adjacents de plus faible hauteur (6 à 7 m) accueillant les vestiaires et locaux 
connexes de stockage et espaces d'accueil.  
 
Les structures du bâtiment sont réalisées suivant un schéma simple et rationnel permettant de libérer de 
grands espaces fonctionnels sans entraver les volumes mis à disposition (outre la grande salle, aucun 



 
 

porteur n'est présent dans les zones de vestiaires ni dans les zones de stockage).  
 
Au-delà de l'infrastructure béton armé composant les fondations et les dallages des planchers bas sur 
terre-plein, la structure de superstructures du bâtiment est prévue entièrement construite à base 
d'ossature bois et métalliques associées à des composants standardisés de grande simplicité du type 
toiture par bacs aciers isolés étanchés. En façades, les murs à ossatures bois sont préparés en intégrant 
la mise en place d'isolation et films pare-vapeur et pare-pluie.  
 
L'ensemble du complexe sera accessible aux Personnes à mobilité réduite, avec l'utilisation de matériaux 
différents ou visuellement contrastés, une signalétique sera mise en place, seuil inférieur à 2 cm, rayon de 
giration de 1.50 m dans tous les dégagements du projet.   
 
Le stationnement automobile est situé sur la parcelle du projet, les places destinées aux PMR sont 
situées à 15 m de l'accès au gymnase. le parking sera composé de 40 places dont 2 places pour PMR.   
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement couvert  
Montant HT des dépenses : 4 362 137,19 € 
Plafond HT des dépenses éligibles : 2 000 000 € 
Taux d'intervention maximum prévu au RI : 10% 
Montant de la subvention proposée : 200 000 € 
 
La participation régionale représente 10% du plafond des dépenses éligibles soit 4,58% du montant 
global de l'opération. 
 
 
Localisation géographique :  

• LE PLESSIS-BOUCHARD 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 3 757 262,59 86,13% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

198 168,97 4,54% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 406 705,63 9,32% 

Total 4 362 137,19 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

2 291 050,79 52,52% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

200 000,00 4,58% 

Subvention Etat (sollicitée) 791 086,40 18,14% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

1 080 000,00 24,76% 

Total 4 362 137,19 100,00% 
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Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-012 
Modifiée par la Commission permanente du 23 mars 2022 – CP2022-106 

 

DOSSIER N° EX061934 - C.N.M. CHARENTON VOLLEY-BALL (94) –  

Réalisation de 2 terrains de Beach-Volley - 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016 modifiée 

Imputation budgétaire : 903-32-20422-132001-300 

                            Action : 13200110- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 

maximum 

Equipements sportifs de proximité 120 258,41 € TTC 24,95 % 30 000,00 €  

 Montant total de la subvention 30 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : C N M CHARENTON VOLLEY-BALL 

Adresse administrative : QUAI DES CARRIERES 

94220 CHARENTON LE PONT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur JEROME LECLERCQ, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réalisation de 2 terrains de Beach-Volley - 

  

Dates prévisionnelles : 1er octobre 2021 - 15 novembre 2021  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le club a sollicité un démarrage anticipé des travaux afin de pouvoir 
mettre à disposition l'équipement en décembre 2021. 
 
Description :  
Le C.N.M. Charenton Volley-ball, club Formateur Excellence 2021, est un des clubs phares du Val-de-
Marne, tant du point de vue du nombre de ses licenciés que du niveau sportif où ses équipes évoluent.  
 
Avec 410 licences dont 60% en compétition, le club de Charenton est, en nombre de licences, à la 5e 
place sur 1300 clubs de la Fédération française de volley. 
 
Le club a souhaité construire deux terrains de Beach Volley sur le Stade Stéphane Diagana de la 
commune de Charenton-le-Pont. 
 
Les travaux ont commencé début octobre pour se terminer le 15 novembre 2021. L’inauguration du 
beuchet Beach Stadium a eu lieu le 21 novembre 2021. Un hommage a été rendu au président décédé 
Mr Beuchet à l’initiative de ce projet. 
 
Le club est investi dans la pratique sportive inclusive depuis déjà quelques années. Leur pratique est 
mixte à plusieurs égards, mixité de genre, de valides/handis. Acteur de premier ordre au niveau fédéral, 
aussi bien comme acteur sur le terrain en figurant sur les podiums nationaux, que comme club formateur 



 
 

auprès des autres clubs. Le club est également en partenariat avec le centre Robert Merle d’Aubigné de 
Valenton, afin de promouvoir la pratique handisport en proposant des cycles de pratique. Le Beach volley-
assis trouvera tout naturellement sa place au sein de cette nouvelle structure. 
 
Le volley assis est un sport complet permettant aux personnes handicapées et aux valides de pratiquer 
ensemble. 
 
Il se joue sur un terrain plus petit et avec un filet plus bas qu’au volley-ball debout. Les joueur(se)s sont 
assis à même le sol et se déplacent en glissant avec l’aide de leurs membres. Ils peuvent utiliser toutes 
les parties de leur corps pour garder le ballon en jeu. C’est un Sport paralympique depuis 1980. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou création d'un équipement en extérieur 
 
Montant TTC des dépenses : 120 258,41 €  
Taux d'intervention maximum prévu au RI : 15% 
Taux d'intervention ramené à : 25% (15% maximum + 10% PSH) 
Taux d'intervention appliqué : 24,95% 
Montant de la subvention proposée : 30 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 24,95% du montant TTC du projet. 
 
Localisation géographique :  

• CHARENTON-LE-PONT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 120 258,41 100,00% 

Total 120 258,41 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

30 000,00 24,95% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

21 000,00 17,46% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

17 000,00 14,14% 

Fonds propres 52 258,41 43,46% 

Total 120 258,41 100,00% 
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CONTRIBUTION DE LA REGION ÎLE-DE-FRANCE AUX OUVRAGES OLYMIPQUES ET 
PARALYMPIQUES POUR LES JEUX DE 2024 

 

Affectation 
Montant en K€ 

courant HT  

ZAC Village Olympique et Paralympique 16 950 

ZAC Ecoquartier fluvial 101 

Franchissement Île-Saint-Denis 5 777 

Enfouissement des lignes Haute-Tension 291 

Echangeur Pleyel A86 26 992 

Mur Anti-Bruit 2 803 

Abords Village Olympique et Paralympique 939 

ZAC Cluster des Médias phase 1 1 527 

Escalade 286 

Ecoles Le Bourget 67 

Terrain des Essences 119 

Piscine de Marville 1 029 

Aménagements piétons Le Bourget 2 037 

Centre Aquatique Olympique & Franchissement A1 17 736 

Stade de France [Modernisation] 6 153 

Stade de France [Abords] 1 632 

Arena II Porte de la Chapelle 5 585 

Stade Nautique Olympique d'Île-de-France 1 077 

Stade Yves-du-Manoir 5 681 

Colline d'Elancourt 3 400 

Héritage Aquatique 5 993 

Prisme 116 

Sites d'entrainement  2 799 

Grande Nef Île-des-Vannes 3 998 

Complexe sportif Île-des-Vannes 484 

Gymnase Pablo Neruda 1 435 

Centre Aquatique d'Aulnay-sous-Bois 1 115 

Piscine Georges Vallerey 1 717 

Centre Aquatique du Fort d'Aubervilliers 3 153 

Gymnase Guy Moquet 491 



Complexe Sportif Auguste Delaune 146 

Palais des Sports 584 

Complexe Max Rousié 675 

Complexe Bertrand Dauvin 1 150 

Gymnase des Poissonniers 458 

Gymnase Le Bourget 2 087 

Piscine Maurice Thorez - Montreuil 861 

Réserve pour compléments de programme 3 883 

Fonds Innovation et Développement Durable 10 000 

Frais de Structure SOLIDEO 11 239 

                                                  TOTAL 152 564 
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Avenant n°1 à la convention de participation au financement des 
ouvrages olympiques en vue des jeux Olympiques et Paralympiques 

de Paris 2024 
 
 
 
Entre les soussignés 
 
La Région Ile de France, dont le siège est situé 2 rue Simone Veil 93400 Saint – Ouen, représentée par 
sa présidente Madame Valérie Pécresse en vertu de la délibération n° CP 2022-106 du 23 mars 2022. 
 
Ci-après dénommé « le Financeur » 
 

De première part, 
 
 
 
La Société de Livraison des Ouvrages Olympiques,  
 
Etablissement public national industriel et commercial créé par la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 
et dont les statuts ont été établis suivant le décret n° 2017-1764 du 27 décembre 2017, ayant son siège 
social à PARIS (75009), 18 rue de Londres, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 834 553 729,  
 
Représentée par son Directeur général exécutif, Nicolas FERRAND, habilité aux fins des présentes 
suivant délibération du conseil d’administration n° 2021-73 en date du 22 novembre 2021, 

 

Ci-après « la SOLIDEO »  

 

De seconde part 
 
 
 
 
 
Ensemble désignés « les Parties » 
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Préambule 
 

1. La SOLIDEO, Société de livraison des ouvrages olympiques, établissement public national à caractère 
industriel et commercial en vertu de l'article 53 de la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au 
statut de Paris et à l'aménagement métropolitain modifiée par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, qui précise les missions de l’établissement en ces termes : 

 
« II. – Cet établissement a pour mission de veiller à la livraison de l'ensemble des ouvrages et à 
la réalisation de l'ensemble des opérations d'aménagement nécessaires à l'organisation des 
Jeux olympiques et paralympiques à Paris en 2024, dans les délais fixés par le Comité 
international olympique. L'établissement a également pour mission de veiller à la destination 
de ces ouvrages et de ces opérations à l'issue des jeux Paralympiques de 2024. 

 
1. A cet effet, la société passe avec le Comité d'organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques une convention qui fixe la liste, la programmation et le descriptif des ouvrages. 

  
2. Pour l'exercice de sa mission, la société coordonne, notamment en organisant leurs 
interventions, les maîtres d'ouvrage et maîtres d'ouvrage délégués responsables des ouvrages 
et des opérations d'aménagement nécessaires à l'organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques de 2024, avec lesquels elle conclut des conventions relatives au financement et 
au calendrier de livraison de ces ouvrages ou de réalisation des opérations d'aménagement. 
Elle contrôle le respect de ce calendrier de livraison ou de réalisation. 

 
3. Elle peut assurer la maîtrise d'ouvrage ou la maîtrise d'ouvrage déléguée de certains des 
ouvrages ou de certaines opérations d'aménagement. Pour la réalisation de cette mission, la 
société exerce les compétences reconnues aux établissements publics d'aménagement. 

 
La société peut se substituer au maître d'ouvrage, en cas de défaillance de celui-ci caractérisée 
par au moins l'un des manquements suivants : 

 
a) La méconnaissance du calendrier de livraison ou de réalisation des ouvrages ; 

 
b) Le dépassement des budgets prévisionnels ; 

 
c) Le non-respect du programme ; 

 
d) Tout autre élément conduisant à un retard ou à l'interruption de la conception, de la 
réalisation ou de la construction de tout ou partie des ouvrages ou des aménagements 
nécessaires aux jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 

 (…) 
 

4. La société participe au financement de tout ou partie des coûts des ouvrages et des 
opérations d'aménagement olympiques. 

 
5. A l'issue des jeux Paralympiques de 2024, l'établissement a pour mission d'aménager les sites 
olympiques et paralympiques dans le cadre d'un projet urbain durable en lien avec les projets 
des collectivités territoriales. ». 
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(…) 
 

IV. – Ses recettes sont les suivantes : 
 
1° Les contributions financières de l'Etat déterminées en loi de finances ; 
 
2° Les contributions des collectivités territoriales participant au financement des Jeux 
olympiques et paralympiques définies dans le cadre de conventions bilatérales passées avec la 
société ; 
 
3° Toutes les recettes autorisées par les lois et règlements ; 
 
4° Les dons et legs. 

 
2. L’article 8 du décret n°2017-1764 du 27 décembre 2017 relatif à l'établissement public Société de 

livraison des ouvrages olympiques précise par ailleurs que « Des conventions entre l'établissement, 
l'Etat et les collectivités territoriales et établissements publics de coopération intercommunale sur le 
territoire desquels se dérouleront des événements liés aux jeux Olympiques et Paralympiques fixent 
les contributions financières de chacune des parties à la réalisation des missions de l'établissement 
public. ». 

 
3. Suivant délibération n° 2018-23 en date du 5 juillet 2018, le conseil d’administration de la SOLIDEO a 

approuvé le Protocole pour des Jeux Olympiques et Paralympiques ambitieux pour toute la France – 
Nouvelle Maquette financière (valeur octobre 2016), à intervenir entre l’Etat, la ville de Paris, la Région 
Ile-de-France, le Département de Seine-Saint-Denis, le Département des Hauts-de-Seine, le 
Département des Yvelines, la Métropole du Grand Paris, l’Etablissement Public Territorial Plaine 
Commune, l’Etablissement Public Territorial Paris Terres d’Envol, la Communauté d’agglomération de 
Saint-Quentin-en-Yvelines, la ville de Marseille, la ville du Bourget, la ville de Dugny, Paris 2024, le 
Comité Nationale Sportif Français, le Comité Paralympique Sportif Français, et la SOLIDEO. Ce 
protocole, signé le 14 juin 2018, définit le programme optimisé des réalisations pour les JOP 2024, 
arrête un nouveau tableau financier intégrant une maquette financière en valeur octobre 2016, et 
convient de la mise en place d’une clause de revoyure afin de prendre en compte l’actualisation à due 
proportion des apports de chacune des parties signataires à l’horizon 2021. 

 
4. Par la suite, divers documents ont été présentés à l’approbation du conseil d’administration de la 

SOLIDEO du 16 octobre 2018 comme résultant de l’exécution du Protocole du 14 juin 2018 ci-dessus 
visé. 

 
5. Ainsi, suivant délibération n° 2018-35 en date du 16 octobre 2018, le conseil d’administration de la 

SOLIDEO a approuvé le tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs publics 
dénommé « tableau financier » visé dans le pacte financier, qui détaille la contribution de chacun des 
financeurs à la réalisation des missions de la SOLIDEO.  
Ce tableau financier fait apparaitre : 

• Une ligne par opération ; 
• Une réserve pour évolutions programmatiques ;  
• Un fonds pour l’innovation, notamment écologique ; 
• Une ligne pour les frais de SOLIDEO ; 
• La ventilation des contributions des financeurs entre chacune de ces lignes. 
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6. Suivant délibération n° 2018-36 en date du 16 octobre 2018, le conseil d’administration de la SOLIDEO 

a approuvé le pacte financier. Ce dernier détaille les règles d’utilisation des fonds apportés par les 
financeurs, les principes de recours à la réserve pour complément de programme et au fonds 
innovation et établit le cadre général de versement des fonds aux maîtres d’ouvrage ainsi que le 
calendrier de versement des contributions des financeurs. 

 
7. Suivant délibération n° 2018-37 en date du 16 octobre 2018, le conseil d’administration de la SOLIDEO 

a approuvé le projet de convention type de participation au financement des ouvrages olympiques en 
vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 et a autorisé le Directeur général exécutif de 
la SOLIDEO à signer lesdites conventions avec chacun des financeurs. 

 
8. Suivant délibération du Conseil régional n° 2018-471 du 17 octobre 2018, la région Ile de France a 

approuvé le projet de convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue 
des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 et autorisé Madame la présidente à le signer. 
Ladite convention a été signée entre les Parties le 20 novembre 2018. 

 
9. Par la suite, suivant délibération n°2020-28 du 13 octobre 2020, le conseil d’administration de la 

SOLIDEO a approuvé la nouvelle maquette financière en valeur 2016 qui se substitue au tableau 
financier joint au Protocole signé le 14 juin 2018. 
 

10. Depuis lors, suivant délibération n°2021-04 en date du 4 mars 2021, le conseil d’administration de la 
SOLIDEO a approuvé les modalités de mise en œuvre de la clause d’indexation du Protocole du 14 juin 
2018, et a demandé au Directeur général exécutif de les traduire dans des projets d’avenants aux 
conventions de financement conclues entre la SOLIDEO et ses douze cofinanceurs, avec pour objectif 
de les soumettre au prochain conseil d’administration. 

 
11. Suivant délibération n° 2021-39 en date du 13 juillet 2021, le conseil d’administration de la SOLIDEO a 

notamment approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs 
publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant la maquette 
financière en valeur 2016 ainsi que ledit tableau financier en euro courant et l’échéancier lissé 
intégrant l’indexation en euro courant. 

 
12. Suivant délibération n°2021-73 en date du 22 novembre 2021, le conseil d’administration de la 

SOLIDEO a approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs 
publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant le tableau financier 
en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 2016 et autorisé le Directeur général exécutif 
de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au point et signer les avenants aux 
conventions de financement conformes au tableau financier avec chacun des financeurs et plus 
généralement tout acte s’y rapportant.  

 
13. En conséquence, il convient de traduire dans un avenant à la convention de participation au 

financement des ouvrages olympiques en vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, 
les modifications intervenues. 
 
Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet de l’avenant  
 
Le présent avenant a pour objet de traduire les modalités de mise en œuvre de la clause d’indexation 
visée au Protocole pour des Jeux Olympiques et Paralympiques ambitieux pour toute la France – 
Nouvelle Maquette financière (valeur octobre 2016), signé le 14 juin 2018 et dont les principes ont été 
arrêtés suivant délibération du conseil d’administration de la SOLIDEO n°2021-04 en date du 4 mars 
2021. 
 
Après un rappel des principes d’indexation, le présent avenant a pour objet de : 

- modifier l’article 2 de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques 
en vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « Montant de la 
contribution du Financeur » ; 

- modifier les articles 3.1 et 3.2  de la convention de participation au financement des ouvrages 
olympiques en vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé «Liste des 
dépenses financées par la contribution du Financeur» et « Affectation de la contribution du 
Financeur » ; 

- modifier et compléter l’article 4 de la convention de participation au financement des 
ouvrages olympiques en vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « 
Modalités de versement ». 

 
 
Article 2 : Rappel des principes d’indexation 
 
2.1. Année de mise en œuvre et dépenses éligibles 
 
La clause d’indexation prévue par le Protocole du 14 juin 2018 est mise en œuvre à compter de 
l’exercice budgétaire 2022 de la SOLIDEO et demeure en vigueur jusqu’à la date d’exécution des 
dernières dépenses éligibles prises en charge par la SOLIDEO. 
 
La clause d’indexation concerne l’ensemble des ouvrages et dépenses de la maquette financière de la 
SOLIDEO telle que délibérée le 13 octobre 2020 par son conseil d’administration, à l’exception des 
Fonds d’innovation et Paris Fonds Vert dont les règlements financiers ne prévoient pas d’indexation.  
 
Elle s’applique, le cas échéant, à l’ensemble des nouveaux ouvrages et dépenses que le conseil 
d’administration de la SOLIDEO pourrait inclure à l’avenir dans la maquette financière. 
 
2.2. Indices retenus et calculs des indices 
 
La clause d’indexation repose sur les indices TP01, BT01, ING et IPC hors tabac tels que publiés par 
l’INSEE au journal officiel de la République française. Sauf précision contraire, les indices retenus sont 
ceux figurant dans la convention d’objectifs de l’ouvrage. 
 
Compte tenu des effets de conjoncture, la prévision d’évolution des indices repose sur l’évolution 
moyenne de chaque indice telle qu’observée au cours des 4 années antérieures. 
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La prévision des indices établie par la SOLIDEO est transmise pour information à chaque maître 
d’ouvrage au plus tard le 31 octobre de l’année précédant les appels de fonds. 
  
Les maîtres d’ouvrage retiennent les hypothèses de la SOLIDEO sauf dans le cas des ouvrages dont le 
coût à terminaison a déjà été fixé par voie contractuelle.  
 
Les maîtres d’ouvrage transmettent à la SOLIDEO, au plus tard le 1er septembre de chaque année, leurs 
prévisions de dépenses et d’appels de fonds pour les années à venir, en vue d’arrêter l’assiette de 
l’indexation. 
 
 
 
 
Article 3 : Modification de l’article 2 « Montant de la contribution du Financeur » 
 
L’article 2 de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « Montant de la contribution du Financeur » est 
modifié comme suit : 
 
« Par suite de la mise en œuvre de la clause d’indexation visée au Protocole pour des Jeux Olympiques 
et Paralympiques ambitieux pour toute la France – Nouvelle Maquette financière (valeur octobre 2016), 
signé le 14 juin 2018 et dont les principes ont été arrêtés suivant délibération du conseil 
d’administration de la SOLIDEO n°2021-04 en date du 4 mars 2021, la contribution indexée du 
Financeur est fixée à 152,564 M€ courant. ». 
 
 
 
 
Article 4 : Modification de l’article 3 « Affectation du financement » 
 
L’article 3.1 de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des 
jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « Liste des dépenses financées par la 
contribution du Financeur » est modifié comme suit : 
 
« 3.1 - Liste des dépenses financées par la contribution du Financeur 

 
Les opérations financées par la SOLIDEO avec la contribution du Financeur sont :  

- ZAC Village Olympique et Paralympique 
- ZAC Ecoquartier fluvial 
- Franchissement Île-Saint-Denis 
- Enfouissement des lignes Haute-Tension 
- Echangeur Pleyel A86 
- Mur Anti-Bruit 
- Abords Village Olympique et Paralympique 
- ZAC Cluster des Médias phase 1 
- Escalade et réutilisation des installations de sports urbains 
- Ecoles Le Bourget 
- Terrain des Essences 
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- Piscine de Marville 
- Aménagements piétons Le Bourget 
- Centre Aquatique Olympique & Franchissement A1 
- Stade de France [Modernisation] 
- Stade de France [Abords] 
- Arena II Porte de la Chapelle 
- Stade Nautique Olympique d'Île-de-France 
- Stade Yves-du-Manoir 
- Colline d'Elancourt 
- Héritage Aquatique 
- Prisme 
- Sites d'entrainement 
- Grande Nef Île-des-Vannes 
- Complexe sportif Île-des-Vannes 
- Gymnase Pablo Neruda 
- Centre Aquatique d'Aulnay-sous-Bois 
- Piscine Georges Vallerey 
- Centre Aquatique du Fort d'Aubervilliers 
- Gymnase Guy Moquet 
- Complexe Sportif Auguste Delaune 
- Palais des Sports 
- Complexe Max Rousié 
- Complexe Bertrand Dauvin 
- Gymnase des Poissonniers 
- Gymnase Le Bourget 
- Piscine Maurice Thorez - Montreuil 

 
Le Financeur participe également aux dépenses suivantes : 

- Réserve pour compléments de programme 
- Fonds Innovation et Développement Durable 
- Frais de Structure SOLIDEO. »  
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L’article 3.2 de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des 
jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « Affectation de la contribution du Financeur 
» est modifié comme suit : 
 
« 3.2 - Affectation de la contribution du Financeur 
 
La contribution du Financeur est affectée de la manière suivante : 
 

Affectation 
Montant en K€ 

courant HT  

ZAC Village Olympique et Paralympique 16 950 

ZAC Ecoquartier fluvial 101 

Franchissement Île-Saint-Denis 5 777 

Enfouissement des lignes Haute-Tension 291 

Echangeur Pleyel A86 26 992 

Mur Anti-Bruit 2 803 

Abords Village Olympique et Paralympique 939 

ZAC Cluster des Médias phase 1 1 527 

Escalade 286 

Ecoles Le Bourget 67 

Terrain des Essences 119 

Piscine de Marville 1 029 

Aménagements piétons Le Bourget 2 037 

Centre Aquatique Olympique & Franchissement A1 17 736 

Stade de France [Modernisation] 6 153 

Stade de France [Abords] 1 632 

Arena II Porte de la Chapelle 5 585 

Stade Nautique Olympique d'Île-de-France 1 077 

Stade Yves-du-Manoir 5 681 

Colline d'Elancourt 3 400 

Héritage Aquatique 5 993 
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Prisme 116 

Sites d'entrainement  2 799 

Grande Nef Île-des-Vannes 3 998 

Complexe sportif Île-des-Vannes 484 

Gymnase Pablo Neruda 1 435 

Centre Aquatique d'Aulnay-sous-Bois 1 115 

Piscine Georges Vallerey 1 717 

Centre Aquatique du Fort d'Aubervilliers 3 153 

Gymnase Guy Moquet 491 

Complexe Sportif Auguste Delaune 146 

Palais des Sports 584 

Complexe Max Rousié 675 

Complexe Bertrand Dauvin 1 150 

Gymnase des Poissonniers 458 

Gymnase Le Bourget 2 087 

Piscine Maurice Thorez - Montreuil 861 

Réserve pour compléments de programme 3 883 

Fonds Innovation et Développement Durable 10 000 

Frais de Structure SOLIDEO 11 239 

                                                  TOTAL 152 564 

 
Le reste de l’article 3 est inchangé.  
 
Article 5 : Modification de l’article 4 « Modalités de versement » 
 
L’article 4 de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « Modalités de versement » est modifié comme 
suit : 
 
La contribution du Financeur sera versée selon l’échéancier suivant : 
 

Année 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Montant 
en K€ 16 875 16 875 16 875 16 875 30 875 26 875 16 875 10 439 
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En 2022, il sera procédé à un premier appel de fonds au titre de l’indexation : 
- sur la base des indices réellement constatés pour la période 2016-juillet 2021 ;  
- sur la base d’une prévision réalisée par la SOLIDEO pour la période juillet 2021-décembre 

2022. 
 
A compter de l’exercice budgétaire 2023, les appels de fonds reposeront sur la prévision d’évolution des 
indices réalisée par la SOLIDEO. 
 
L’appel de fonds au titre de l’indexation sera réalisé en une fois ou plusieurs fois, selon le même 
calendrier que les appels de fonds annuels de la SOLIDEO auprès de ses cofinanceurs. 
 
Les Parties conviennent de se rencontrer au plus tard le 31 décembre 2023 afin de prendre en compte 
l’évolution réelle des indices dans le cadre de la préparation du projet de budget 2024. 
 
Un décompte final d’indexation sera établi avec le Financeur au terme de la mise en œuvre de la 
convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024.  
 
Chaque année, SOLIDEO procèdera à deux appels de fonds correspondant chacun à 50 % à la quotepart 
annuelle de sa contribution selon les modalités suivantes : 
• premier appel de fonds de 50 % de la contribution annuelle émis le 30 mars avec une date 
limite de paiement au 30 avril ; 
• deuxième appel de fonds de 50 % de la contribution annuelle émis le 1er septembre avec une 
date limite de paiement au 30 octobre. 
 
 

En 2025, la SOLIDEO procèdera à un seul appel de fonds correspondant à 100% de la contribution 
annuelle. Il sera émis le 30 mars avec une date limite de paiement au 30 avril. ». 

 

La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est : 

 Adresse de facturation Nom du service Téléphone / courriel 

SOLIDEO 
18 rue de Londres, 

75009 Paris 
Agence comptable 

s.laubertin@ouvrages-

olympiques.fr 

Financeur 

Région Ile de France 

2 rue Simone Veil 

93 400 Saint Ouen 

 cellulenumerisationdirectiondel

acoomptabilite@iledefrance.fr 

 
Le reste de l’article 4 est inchangé.  
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Article 6 : Dispositions inchangées 
 
Les dispositions de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des 
jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 signée entre les Parties le 20 novembre 2018 qui 
n’ont pas été modifiées par le présent avenant demeurent applicables entre les Parties.  

 

 
Article 7 : Prise d’effet du présent avenant 

 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les Parties. 
 
 
 
Fait à Paris, 
En deux exemplaires originaux, 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour la Région Ile de France 
 
 
 
 
 

[Nom, Qualité] 

Pour la SOLIDEO, 
 
 
 
 
 

Nicolas Ferrand 
Directeur général exécutif 

 
 

Annexe 
 
 

- Tableau financier € courant voté lors du conseil d’administration du 22 novembre 2021 
 


